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A V ANT~PROPOS 

§ 1. - Imposture de la loi de 1905. - Liberté pour les uns. 

- Persécution pour les autres 

La loi du 9 décembre 190i> a imaginé, pour les 
rapports entre les Églises et l'Élat, un organ isme nou­
veau, sans précédent dans notre histoire et je crois 
dans l'histoire d'aucun peuple. Il n'est peut-êtrJ pas 
inutile de l'expliquer, car beaucoup ne me semblent 
pas encore l'avoir compris. 

Nous avions vécu jusqu'à ce jour sous le rt'gime 
concol'dalair0. Au régi me concordataire, une loi 
hâtivement votée substitue brusquement un autre 
rl'gime! Quel autre régime? 

Une chose apparaît, tout d'abord, ce n'est pas le 
régime de la séparation des Églises et de l'État. C'est 
faussement ct à tort que ce texte législatif a reçu ce 
titre. Un régime sous l'empire duquel l'État dit à 
l'Église: « Tu seras sage ou je le chasse de les tem­
« pIes 1 Je ne tolère encore, entends-le bien, l'ou ver­
« Lure de tes lieux de culte où tu n'es plus qu'un 
« hôte précair~ et humilié, qu'à la condition que tu 
« en passeras par mes volontés. La gestion de tous 
« tes biens mobiliers ou immobiliers sera soumise 
« au contrôle de mes agents des finances et de l'en­
« registrement. A la 'moindre infl'action, tes Asso­
« ciations seront dissoutes et tes biens confisqués », 
- n'est pas, vous en conviendrez, un régime de 
séparation des Églises et de l'État. Un régime où 
l'État dit à l'Église - : « sur les injonctions du 
« colledivisme grandissant, la propriété privée est 
« menacée; pour complaire à la franc maçon­
« nerie, je me prépare à supprimer ce qui subsiste 
« encore de la liberté de l'enseignement, de la 
« liberté du père de famille, de la liberté de la 
« charité, de toutes les libertés qui constituent la 
« grandeul' de l'àme humaine, et lui permettent, 
« dans la croyance des fidèles l de s'élever par la 

« prière vers ton Dieu, auteur, selon toi, de toute 
« védté et de tout bien. - Tu te tairas ou gar~ à 
« toi, ou je te frappe de con fiscation, de dispersion, 
« d'amende f't de prison, » - n'est pas, vous l'avoue 
,.'ez, la réalisation pal'faite de l'idéal de Cavolll': 
« l'Église libre dans l'État libre.» 

C'est un régime dans lequel, par l'al't. 1or, l'Élat 
« gal'antit le libl'e exercice des culles » et, par les · 
articles suivants, impose à tous les cultes l'obligation 
de se soumetlrc à une organisation analogue à celle 
de l'un d'entre eux, - du culte rre-;bytérien. 

L'art. 18 de la loi est ainsi conçu: « Les Associa­
tions fOl'mées pOUl' subvenir aux fl'ais, à l'entretien 
et à l'exercice public d'un culte devront être consti­
tuées confol'mérnent aux al'ticles 3 et suivants du 
titl'e 1 el' de la loi du 1 er juillt>t 1901. Elles seront, en 
outre, soumises aux pl'escriplions de la présente 
loi ». 

Ainsi, l'association cultuelle e:ü une associalion 
déclarée, aSHujettie à toutes les dispositions qui 
gouvernent les associalions en génél'al, et soumise 
en outre, sur cerlains points, à des règles spéciales. 

Qu'est-ce que l'associatiun dars le drdit fl'ançais? 
« La convention par laquelle deux ou plusieurs 
pel'SOnlIeS mettent en commun, d'une façon per­
manente, leurs connaissances ou leue activité dans 
un but autre que de partager des bénéfict's. Elle est 
r~gie, quant à sa validité, par les princi pes généraux 
du droit applicables aux contrats ou obligations. » 
(Loi du 1er juillet 1901, art. 1er

.) 

Donc une association cultuelle n'est valide qu'au­
tant qu'elle est conforn1e aux articles du Code civil 
régissant 10s corllrats ou obligations convention­
nelles, 
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S'il en est ainsi, si la convention contractuelle qui 
engendl'e l'association suppose un échange mutuel 
de consentements, l'acceptation d'obligations réci­
proques entre les contractants, nous nous trouvons 
en présence d'un véritable contrat synallagma­
tique. 

L'af'sociation cultuelle reposant uniquement sur 
l'accord de ses membres, puisant sa raison d'être, 
son existence, sa permanence et son autorité uni­
quement dans le consentemen t des associés et la 
convention qui les lie, c'est la substitution du parle­
mentarisme démocratique à la hiérarchie ecclésias­
tique, c'est le renversement des traditions de l'Église 
catholique. 

Dans l'Église catholique le pouvoir, l'aulorité, la 
direction descendent de l'Évêque. Dans les associèl­
tions cultuelles de la loi de 1905, ils résident dans 
l'ilssor-iation elle-même et dans le contrat qui la 
constitue. 

Groupés, pour assurer l'exercice du culte dans 
une circonscription déterminée et pour prendre, en 
conséquence, toutes les mesures quelles qu'elles 
soient que cette obligation contractuelle leur impose, 
les associés tiennent tous les pou VOil'S indispensa­
bles à l'accomplissement de cette mission, non plus 
d'une délégation de l'Évêque ou J'une autorité supé­
rieure quelconque, Inais d'eux-mêmes el du contrat 
privé intel'venu entre eux. 

Sous l'unique rL;serve de se conformer à la légis­
lation sur la malièl'e, ils peuvent rédiger comme ils 
l'entendent les clauses de leu!' convention, déter­
miner, suivant leurs convenances, non seulement 
leurs obligations les uns vis-à-vis des autrt's, mais 
leurs obligations vis-à-vis du clergé Jont ils enten­
dent utiliser et rémunérer les services et rédpro­
quement les obligations de ce clergé vis-à-vis de 
l'association qui le paye. Les statuts constituent Jeul' 
pacte social et la seule loi qui les oblige : « Les 
conventions légalement formées tiennent lieu de loi 
à ceux qui les ont faites. Elles ne peu vent être révo­
quées que de leur consentement mutuel et pour les 
causes que la loi autorise ». (C. C., art. 1134.) Ce 
consentement mutuel donne donc tout pouvoir à 
l'Assemblée générale des associés pour régler souve­
rainement, non seulement l'administration des biens 
cultuels, mais l'exercice même du culte dans la 
circonscription, comme pour le salarier. A l'Assem­
blée gr.nérale des associés seule, il apparLient de 
rédiger, de modifier. de l'évoquer les statuts.où 
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toutes les matières relatives à l'exercice du culte 
sont pl'évues et réglementées. Que devient, dès lors, 
le pouvoir de l'Évêque? - Il est complètement 
annihilé. L'nrJinaire ne peut l'exerécr que par voie 
de refus de service, ou par prière. 

En un mot, tous les pouvoirs, au point dp vlle non 
seulement de l'admiliÎstration du temporel de l'Église, 
mais aussi en ce Qui b>uche l'exerciee du l~ulte, ce 
qui est au trement déeisif en la matière, pa3sent de:; 
luains de l'Évêque, non pas aux mains de quelques 
administrateurs, bommes liges de l'Évêque, comme 
on l'a insinué, mais aux mains de l'Assemblée géné­
rale des associ8s, de l'Assemblée génét>ale des sous­
cripteurs. Sans doutr, en pratique, l'Assemblée géné­
,'ale délègue l'exercice de ses droits à un ou plusieurs 
administrateurs, mais elle conserve et doitforcément 
conserver la faculté de contl'ôlef' les actes de gestion 
et d'administration. ClJacun des associés, en effet, 
doit pouvoir surveiller l'exécution du contrat, il n'a 
pas d'autre moyen de s'assurer que le pacte social 
est respecté, et s'il se prélend lésé, il doit pouvoir 
réclamer et obtenir la modificatiotl ou le retrait des 
décisions qu'il se croit fondé à cl'itiquer. Le droit de 
statuer souverainement doit l'ester à l'Assemblée 
générale et à l'Assemblée générale seule, ou l'associa­
tion n'est pas légalement organisée, elle n'est pas 
valide. 

Toule Église donc qui accepte l'institution des 
associations cultuelles est une Église qui accepte que 
l'autorité émane dans son sein de la communauté Jes 
fidèles associésetnon d'une hiérarchie ecclésiastique 
quelconque. 

Telle a bien été, en effet, l'intention avouée du lé­
gislateur. La loi ignol'e la hiéral'chie ecclésiastique. 
Elle passe sous silence l'autorité épiscopale. Elle ne 
connaît que l'associatioll des citoye1ls groupés pOUl' 
le culte. C'est à cette association qu'elle remet les 
biens; qu'elle subordonne les ministJ'es de la religion. 
C'est avec cette association que la loi entretient les 
rappods néces:;ail'es pour le contrôle et les sanctions. 

Je ne dis pas qu'une Lelle conceptiqn de l'Église 
soit illogique, je ne dis pas qu'elle nesoit pas ad mis­
sible. Je connais des <:'glises, dignes de tout respect, 
l' glise presbytérienne par exemple, où cette orga­
nisation est en pleine vigueur. 

Je dis seulement que l'article 1 er de la loi de 1905, 
lorsqu'il affirme et proclam') que celte loi ganll1tL t 
le libre exercice des cultes, ne dit pas la vérité. 



Il garantit la liberté des cultt's qui adoptent l'orga­
nisation presbytél'iale, mais il viole la liberté des 
cultes qui rrpudient cette organisation. 

D'après la doctrine de l'Église catholique, celte 
Église constilue une société divinement organisée. 
En elle, le pouvoir vient d'en haut. C'est 10 Christ 
qui l'a fondée. C'est Lui qui a choisi ses Apôtres. 
C'est Lui-même qui a désigné son successeur: « Tu es 
Pierre ... Pais mes agneaux. » Saint Paul rappelle ces 
vél'Îtés dans une formulc énergique: « Il a établi leS 
Évêques pour gouverner l'Église de Dieu. » C'est du 
Pape que les Évêques tiennent leul' juridiction. C'est 
de l'Évêque que les Curés tiennent leul' pouvoir, 
même pOUl' l'adminislralion temporelle du cultc. 
Lps conseils de fabrique n'exer0ent leuf's fonctions 
qu , ~ comme investis par l'OI'(linaire d'une délégatioll 
spéciale. Le Concile de Trente insiste sur cette doc­
tr'ine. L'Évêque. en vel'tu même de sa charge, est, 
dans sa ci l'con st.:ri !JUon ecclésia~tique, l'admillistra­
teur supl'ême des biel'sdu culte; les eeclé:-ièJsliques 
et les laïc~ de son diocè6e lui Joi vent rendre cUlIlpte 
de leur gestion temporelle. 

Sans doute les fidèles peuvent et dqivent coilnaill'e 
l'emploi des fonds qu'ils ont offerts au culte, mais ils 0 

ne doivent pas fixer eux-mêmes l'emploi de ces fonds 
et s'ing,~rer dans les fonctions l'éservées à la hiérar­
chie ecclésiastique. Or, c'est précisément là le rôle 
que la loi. de 1903 assigne à l'association cultuelle et 
qu'clle ne peut déserter sans manquer à sa mission 
et s'exposer à une dissolution certaine. 

A ux lieu et place de l'Évêque, maître en dernier 
ressort, dans son 'ct iocèse, de la destination et de 
l'emploi des biens ecclésiatiques et de l'exercice du 
culte, c'e~t l'Assemblée génél'ale qui contrôle, ap­
prouve, ratifie à son gI'é la gest ion des biens, et, par 
SOli vote, règle les modalités de l'exercice du culte. 
L'OrJinaire est dépossédé de tous ses droits au pro­
fit d\.' l'Assemblée générale. 

L'Association cultuelle fi tous pouvoirs de taxer à 
son gré le prix des chaises, lecoûtdes enterrements, 
de fixel' le tal'if des oblations, l'ho l'aire et les hono­
raires des Messes, dè lever des cotisations dans °la 

o Paroisse pOUl' parer à l'insuffisance de ses ressour­
ces, et d'accepter de ceux à qui il conviendr'a de 
sou:-icrire les conditions qu'il leur plaira imposer. 
L'Association cultuelle devra choisir les prédicateurs, 
sUl'veillel' et contrôler toute parole prononcée en 
chaire, ou elle risquera d0 tomber sous le coup de 
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la responsabilité ci vile qui lui incomhe en vertu de 
l'article 36 de la loi de 1903,et, en cas de condamna­
tion, de s'exppser aux recours de Ees souscl'ipteurs. 

Mais, nous dit-on, tous ces dangers sont chiméri­
ques, et ces craint~s exagérées. POUl' parer aux in­
convénients que vous signalez, il y a dans l'article 4 
une phl'ase incidente qui domine toute la loi et 
suffit à dissiper les inquiétudes. 

Malheureusement cette fameuse incidente n'a (Jas 
le sens que l'on se plaît à lui attribuer. On en exagère 
complaisamment la portée pour lui ùonner une im­
portance qu'elle n'a pas. 

Dans l'art. 4, le législateur s'occupant de la dévolu· 
tion dt's biens actuellement administl'és par les éta­
blissemenls publics ecclésiastiques, condamnés à 
mort, décide qu'ils se sUI'vivront pendant un délai 
déterminé, pour opérer cette dévolution. Il les laisse 
libres de choisir à leur gré les bénéficiaires de ladit.e 
dévolution, n'imposant à cette libel'té que deux condi­
tions restrictives : la première, que l'association 
attribu Lai f'e ai tété légalemen t formée dans la circons­
cription, la seconde « qu'elle se conforme aux règles 
d'organisation générale du culte dont elle se prop Ise 
d'assurer l'cxercice.» 

Que veut dire cette formule aussi vague et im précise 
que le permet la langue française? Elle veut 
dire purement et sirnplenlent qu'un établissement 
Jatholique ne (Jourra pas attribuer les biens dont il 
avait la gestion à une association protestante ou 
israëlite et vice versa. Elle veut dire cela et pas autre 
chose. 

La preuve, c'est que cetteobligaÜon de se conformer 
aux règles d'organisation générale duculte, dont elles 
se réclament, n'est imposée aux associations qu'au 
moment de la dévolution et seulemrnt pour les habi 
liter à recevoir, lnais elle n'est plus exigée d'elle pour 
!t'ur permettre de conserver l'administration de ces 
mêmes biens par la suite et, s'il y a contestation sur 
l'aLtribution, le juge de la contestation, le Conseil 
d'État, n'est nullement tenu, de par laloi, de prendre 
l'observation de cette formule comme base de ~a 
décision. Le législateur s'est même expressément 
refusé à lui imposer cette obligation; il se borne à 
lui suggérer un autre critérium, il l'in vite à tenir 
compte de toutes les circonstances de fait. Ce qui 
indique suffisamment que, dans sa pensée, il n'y a 
pas là un droit, tout au plus y a-l~il un motif do 
préférence, à défaut d'autres plus délerminants. 



En tout cas, l'a"sociation reste soumise à l'art. 18, 
c'est-à-dir'e confor'métnent à l'organisation presbyté­
rienne et contrairement à l'organisati9n catholique, 
assuje1tie à la souveraineté de l'Assemblée générale 
des associés; tout pouvoir, même celui de l'Évêque, y 
demeure subordonné à cette domination. 

Voilà la vérité indéniable pour celui qui étudie la 
loi avec le désir sincère d'y voir ce qui est et non pas 
ce qu'il veut y voir. 

A quoi sert de dissimuler la vérité et de fermer I('s 
yeux à l'évidence? 

Mais, me dit-on, il faut attendre que le Saint-Siège 
ait parlé. A lui seul il appartient de décider. - De 
décider quoi? De décider quelle attitude les catho­
liques doivent observer dans les circonstances pré­
sentes. Mais le Pape ne peut pas changer la loi, il ne 
peut pas faire que les textes ne soient pas ce qu'ils 
sont, il ne peut pas modifier leur esprit, ni changer 
leur but. 

Il n'y a pas que l'Église, il n'y a pas que les catho­
liques intéressés au changement apporté dans notl'e 
législation par la loi de 190~. Il y a aussi l'État tout 
entier. 

J'estime qu'il n'y a pasde plus grand malheur pour 
un État que de renfern1er dans son sein une classe 
de citoyens qui soient exclus, de par la loi, du béné­
fice du droit commun, qui soient lésés dans leur 
liberté de conscience. 
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Si je pense que telle est la conséquence de la loi de 
190~, i'estime"qu'il est de mon devoir de le di,'e, et 
person Ile n'a le droit de me critiquer, parce que j'use 
de ce droit, pas plus les catholiques que les autres 

Personne n'a le droit de se targuer dèS prétenct.ues 
concessions qu'il espère obtenir du Pape, par la 
crainte de plus grands maux, pour me fermer la 
bouche quand je proteste contl'e l'atteinte à la liberté 
de conscience portée par la loi de 1903 ; quand je 
dénonce le piège grossier de M. Jaurès ne craignant 
pas d'affirmer dans l'Humanité que si la gueTTe 
religieuse est déchaînée, toute la responsabilité en 
remontera aux Évêques et au Pape; que si les prêtres, 
jelmes ou vieux, SOllt p,'ivés des pensions_que la loi 
de 190i> « si libérale et si humaine » leur a allouées, 
ils n'auront à s'en prendre qu'à leurs supérieurs 
hiérarchiques. - Je croyais, je l'avoue, excusez ma 
naïveté, que les pensions accordées au clergé, comme 
les pensions ci viles ou les pensions militaires, con:-;ti­
tuaient des titres viagers intangibles. M. Jaurès 
m'apprend que je m'étais trompé. Que les pensions 
allouées au clergé par la loi de 190~ ne sont qlle 
des titres précaires, et qu'elles seront suppriméeE', 
que I(~s titulaires seront condamnés à mourir de 
faim, sans pitié et sans miséricorde, si les Évêqu'es 
ne se soumettent pas assez docilement aux caprices 
de M, Jaurès. Que cette loi est libérale et hUllJaine ! 
C'est le comble du libéralisme! C'est le comble de 
l'humanité! Que ce M. Jaurès est bon! 

§ 2. - Associations cultuelles et fabriques. - Nombreuses causes de dissolution. , 
- En cas de dissolution, les as'sociés perdent jusqu'au droit de se réunir. 

Quel intérêt y a-t-il à faire croire au public qu'il 
n'y a dans cette question des associations cultuelles 
qu'une querelle de Dl0tS, qu'au fond rien n'est 
changé par la loi de 1900, et que si l'Église catho· 
lique accepte celte innovation, il n'y aura de 
modifié qu'une appellation: on dira association cul-
tuelle qUln l autr0tùis on di:;ait labri -Iue? C'est n1an­
quer de probité. 

Il importe, au contraire, que tous les intéressés 
comprennent combien la stabilité des associations 
cultuelles est factice; combien, en procédant habi­
lement et progressivement, par suppressions suc­
cessives, il sera facile de rendre le culte impraticable. 
Il importe que tous les intéressés conçoivent le dan­
ger d'admettre dans l'organisation catholique cette 
cause penuanente de dissolution. 



Le conseil de fabrique, du jour où il était créé 
possédait par lui-même la peJ'pétuité de l'existence 
et de l'administration des biens cultuels. La majorité 
de ses membres, des pE'rsonnes qui le composaient, 
p0uvaif disparaltl'e d'un seul coup; mais, par une 
fiction juridique, ]e propriétaire subsistait perpétuel­
lement; les biens ne tombaient jamais en déshé­
rence et, par suite, nul n'avait intérêt à poursuivre 
la dissolution d'un conseil de fabrique qui se refor­
mait aussitôt et qui se survivai t à travers toutes les 
vicissitudes. La situation est tout autre pour l'Asso­
ciation cultuelle. Du jour où elle meurt, avec elle 
disparaissent tous ses droits sur les biens dévolus et 
sur ceux dont on lui a concédé la jouis~ance. Le pro­
priétaire faisant défaut, le Conseil d'État intervient 
pour ressaisir et attribuer à son gré les propriétés 
vacantes. On entrevoit immédiatement les menaces 
continuelles qui, si elles ne trouvent pas toujours à 
s'exercer, pèseront cependant constamment sur 
l'existence de l'Association. 

Non seulement la loi du 1 er juillet 1901 autorise le 
Ministère public à provoquer un jugement de nullité 
de l'Association mais toute personne, étrangère ou 
non, qui a un intérêt direct et personnel à son 
anéantissement, peut la traîner devant le Tribunal 
civil et requérir une sentence de nullité (art. 7). 
L'omission d'une quelconque des formalités admi­
nistratives prescrites par l'art. 5 de la même loi 
constitue un motif de dissolution. 

Ces dispositions de.Ia loi SUl' le contrat d'associa­
tion étaient déjà assez inquiétantes . Elles n'ont pas 
paru suffisantes au législateur de 1905 et, en plus de 
ces cas de nullité, il a, et avec un luxe de générosité 
très significatif, m ulliplié les possibilités de dissolu­
tion à l'intention spéciale des Associations cultuelles. 

« Art. 23. - Seront punis d'une amende de 16 à 
200 fr. et, en cas de récidive, d'une amende double, 
les directeurs ou administrateurs d'une association 
ou d'une union qui auront contrevenu aux art. 18, 
19, 20, 21 et 22. 

« Les tribunaux pourront, en outre, dans tous les 
cas prévus au § 1 er du présent article, prononcer la 
dissolution de l'association et de l'union ». 

L'Association cultuelle pourra donc être dissoute: 
10 Art. 18, pour Olnission ou retard au delà des 

délais prévus, des formalités légales prescrites par 
la loi du 1er juillet 19ü1, etc.; 2° Art. 19, pour l'ex-

tension du but de l'Association cultuelle à un autre 
objet que celui de l'exercice public du rulte. 

Elle pourTa encore être dissoute pour défaut du 
minimum des membres presrrit, admission dans 
ce minimum de personnes qui ne seraient pas encore 
majeures ou qui ne seraient ni domiciliées, ni ré~i­
dant dans la circonscl'Ïption religieuse; suppres­
sion du contrôle et de l'approbation annuels par 
l'Assemblée générale des actes de gestion financière 
et d'administration légale des biens accomplis par 
les directeurs et administrateurs. 

3° En vertu de l'art. 21, pour 'l'absence, soit de 
l'état iJe recettes et de dépenses, soit du compte 
financier qui doit être dressé chaque année, soit du 
récolement annuel de l'inventaire des biens, meu­
bles et immeubles, soit encore pour le fait de se 
soustraire au contrôle financier exercé par l'Admi­
nistl'ation de l'enregistrement et pal' l'inspection des 
finances, etc ... 

4° En vertu de l'art. 22, pour la constitution d'une 
réserve des ressources disponibles su périeure au 
maximum prescrit; l'affectation de cette réserve, en 
totalité ou en partie, à une autre destination que 
celle des frais et de l'entretien du culte; l'omission 
du placement de cette réserve en valeul's nominati­
ves ; la constitution d'une réserve ~péciale pour un 
autre objet que l'achat, la construction, la décora­
tion ou la réparation d'immeubles ou meubles desti­
nés aux besoins de l'association; le dépôt de la 
réserve spéciale dans un endroit quelconque autre 
que la Caisse des Dépôts et Consignations. etc., elc. 

En voilà-t-il des occasions de dissoudre une Asso­
ciation cultuelle! Songez qu'elles sont au service 
d'un gouvernement hostile, et dites-moi si une asso­
ciation quelconque, quelque bien gérée qu'elle soit, 
peut échapper à toutes? 

Quand j'aurais ajouté avec M. Aubray (La solution 
libératrice, p. 32). « De par la loi de 1901 (art. 8 et 
12), au leuJemain de la dissolution d'une Association 
- pour q uelq LIe tause que ce soit - la simple réu­
nion des membres de l'association dissoute peut être 
légalement empêchée et punie comme tendant il 
réformer l'association. Et ce sont ces pénalités féro­
ces: six jours à un an d-emprisonnement, qui attei­
gnent, avec les fondateurs, directeurs) administra­
teurs, toute personne ayant favorisé la réunion ùes 



membres de l'association dissoute, en consentant 
l'usage d'un local dont elles disposent». 

« Si bien qu'une fois notre Association cultuelle 
ou paroissiale dissoute, pour une raison ou un pré­
texte quelconque, il n'y aUI'ait vraiment plus moyen 
de nous réunir! Catholiques associés d'hier, nous 
voici réunis les mêmes, et pour la même fin : le 
culte. Comment l'État, et avec l'apparence de la rai­
son pour lui, ne verrait-il pas là une reconstitution 
de l'association dissoute? Ce qui lui donnerait le 
droit non seulement de punir, mais, ce qui est pra­
tiquement bien plus grave, d'envoyer les gen<;larmes 
envahir notre local et le garder sous scellés! » 

En un mot, les Associations cultuelles ne voUs 
sont offertes que pour arriver à vous interdire jus-
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qu'au droit de vous réunir pour célébrer le culte. 
C'est, vous en conviendrez, le plus dangereux tra­
quenard qui ait été inventé. N'importe, disent les 
conciliateurs, il faut tenter l'essai loyal! L'essai loyal 
qui consiste à meUre sa tête dans la gueule duloup. 
L'expérience a déjà été tentée. Elle n'a jamais abouti 
qu'à hâter la satisfaction de l'appétit du loup et non 
à retarder la Inort de la victime. n est inutile de la 
renouveler. _ 

M. Jaurès prétend que les paysans ne C0111pren­
dront pas l'inconvénient de cet essai. Je crois que 
si, à moins qu'ils ne se soient trop abrutis par la 
leclure de l'Humanité. 



CHAPITRE PRE~IIER 

Le.3 Associations cultuelles ne peuvent fonctionner . 

- Elles ne sont ni propriétaires, ni usufruitières, ni usagères, ni locataires. - Elles 

ne sont que détentrices précaires des édifices du culte et quant aux autres biens, 

elles sont comptables vis-à-vis de l'Administration, vis-à-vis des tiers' créanciers et 

vis-à- -.,.ls de ceux qui sont appelés à leur succéder; elles ne possèdent aucun droit 

défini par la loi qui ne puisse leur être contesté. 
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LES ASSOCIATIONS CULTUELLES SONT-ELLES PROPRIÉTAIRES? 

A la veille de la rhtnwn des éL~èqlt 's de France, dans 
l'état de la question brûlante des associations cultuelles, 
nos lecteurs nous sauront gré de porier ci leur connais­
sahce une lettre, véritable consultation juridique, qui 
emprunte aUI: fonctions qu'a occupées le signataire, une 
importance capitale. 

L'antorité de M. Flourens, qui a préoallt si lIeftreUse­
ment et si rictorieusement dans la question de notre 
politique extérteure lors de l'a~[Jaire Schnœùelé, agis­
sant comme ministre des aJJaires étrangères} n'est pas 
moindre da,7~s la question actuelle, puisque celui qui la 
traite aoec une compélence spéciale a été, en qualil.é de 
conseiller d'État) r./wrgé pendant sept ans de la Direc­
tion des cultes. 

(Jour~al l'J!;~latr, sa~edi 26 ~ai 1!:J06. ) 

I-ETTRE OE M. F-l-QURENS, 

Vous me demandez mon opinion sur l'applicabilité de 
la loi de 1805, SUI' la séparation des Églises et de l'État. 

Je vous réponds qu'à mon avis, cette loi n'est pas 
susceptible d'être appliquée, d'être pratiquement réa­
lisée. 

Il est bien entendu qu'en vous faisant cette réponse, 
je me place Cil de llOr,3 de toute question de dogme. 

Je laisse même, volontairement, de côté toute ques­
tion mixte intéressant à la fois le droit canonique et 
ecclésiastique, et le droit civil, laïc. 

Les questions de dogmo, il appartient à l'Église seule 
de les trancher, les questions mixtes ne pourraien t être 
résolues qu'après une entente entre l'Église et l'État. 
Les premières échappent totalement à sa compétence, 
les se~ondes ne pourraient y rentrer qu'après un accord 
transactionnel entre les deux parties intéressées. 

Je n'envisage, en vous faisant cette réponse, les asso­
ciations cultuelles dont la loi de 1~-J05 a prévu la créa­
tion, qu'au point de vue de notre droit public et admi­
nistratif et de notre droit civil. 

Je les dépouille, pour mon raisonnement, de tout 
caractère confessionnel ou religieux, 

Je ne les considèl'e et ne veux les considére!' que com­
me des associations quelconques ayant à gerer un do­
maine immobilier et un domaine mobili~r, peu m'im­
porte l'origine de ce domaine comme sa destination, 

Eh bien, je dis que, dans les conditions déterminées 
par la loi de 1905, aucune association ne peut gérer un 
domaine quelconque, aucun administI'ateur ne }Jeut 
assumer la responsabilité de cette gestion. 

La première conrlition pour nS~llm('r la ro~pon~ahilité 
de l'administration d'lin patrimoine quel qu'il "oit, «..:'cst 
de savoir, avec précision, pn quelle qmllité l'on va pro­
cédor à cette administration. 

E.,t-ce en qnalité de propriétaire'! E;;t-ce en qualité 
d'psufr~itier, d'usager, de Jocataire, de détonteut pré­
caire, etc., etc.'! 

A ehacune do ces situations juridiques COl'respondent 
des droits spéciaux et dèS obligations particulières qui 
déeoulf'nt de la' nature même do'" cllo<:.es et qu'il n'est pns 
nu pouvoir du législateur lui-même de moriifier; car ce 
n'r'~t pas arbitrairement que la loi les a déterminé~, Ell 
lps déterminant, la loi n'a fait qu'obéir il ce que ln 10-
giqllG exigeqitpour que l'exercicf> du droit qu'elle reCOll­
nai~sait fût équitablement et pl'atiquement possible. 

Ainsi, supposons une législation qui déciderait que le'" 
fl'ai;.; de gro~ses réparations et de r~collstJ'llcti(J1I dû 
J'immeuble ineomberaient nOIl au 'propriétaire de l'im­
meuble, mais à l'usufruitier, ou à l'usager, ou au loca­
taire, J'exercice du droit de l'usufruitirl', ou de,l'usagCl', 
ou du locataire devient équitablement et pratIquement 
impossible. En effet, que la 'maison vienne il tomher de 
vétu~té, ou à périr par cas de force majeure, le pto­
pf'iétaire va en exiger la reconstruction aux ft'ais d~ 
l'usufruitier, de l'usagor ou du locataire, et il l'ex­
piration de l'usufruit, de l'usage, de la locatioll, il v,a 
s'enrichir de la ruine de celui qui exerçait un drOIt 
réel sur son im meuble. 

Qui, dans d~ telles condi t.Ïons) accepterait un usufruit 
un droit d'usage, une location '! 

Tous refusel'aient une pareille offre, même il titl'e 
gratuit. Les risques sont trop grands et l'aléa trop défa­
vomble. 

Il en serait, a jodiori, de mrme de ceux à qui on pl'O­
poserait, avec les mêmf's cllarges, la jOllissancc, à titre 
de simple détention, à titre purement I·,recaire, ll'un im­
m8uble. 

Permettez-moi de vous citep un fait qui s'est pas~é, iL 
ma connaissance, dans une de nos gpande;.; eommlllles 
suburbainps, il ya à peine quelques années, et qui vous 
montrera le danger que présentait, même sous l'enl[üre 
de ln legislation concordataire, ce défaut de precision des 
droits respectif;:; de chacune des parties intél'p!::isées ou 
réputées par la loi intéressées il la cOllservation d'un 
immeuble. 

A raison de certains risques d'inr'endie, la faLI':que 
voulut assurer l'église pour une somme do cinquante 
Illille fl'anes, Ln. Compagnie d'assurance, prétextant que 
la c;ommune était !'eule propriétaire de l'immeuble, 
exigea que l'assurance fût prise au llom de la commune. 
Conliante, la fabrique y consentit. L'assur'ance fut donc 
contr'actée au nom de la commune avec l'argent de la 
fabrique. 



~üelqü s aîuiées s'écoulér0IÜ et le ri;qùh i'edôùté se 
l'oaLi:,,:\" L'èglisc i Ut iÎiceiidiée, La Càrtipagniè d'as:,ù­
l'iL,iG8 s'execlltt\. Èlt pay:i là. sorhme stipulée à là cut:ssè 
JÏlllUlCi pcile, Qùe tit ~lul':; le coLlseil rriunicipal? Il Jéclli~l 
qûe, la sbruihe Itli appartenàllt, il renonçait fi lu. 1'0cull­
~Ll'uCti.Oll ùo l'egli;:;0 et qu'il appliquerait le rttonLant tle 
l'a:s:sul'ü,lJee 'paye~ ù __ l'a9['aHJi:s~e[ll~l.1~ de l'ecule luiu UG, 

Or, la lUI ùe UH);) :se 1 efu::se è.ü)sulument et se refu;:;e 
SG i~tlllllOllt il fuird cOlll1è.lltl e il queL litre le::; A::;:suciuti"ns 
cul .Lu~lle::; ellCr;0l'LHtt el 'pÙ?,~e:s::siùil cle::; lJl~lis ~ui , l~ur 
;:;el'ùlH Lrall::,mls IJar le;:; etulJü::;::;.;meüts puulH~s evclesms­
LilJ u s actuellemeu t exisLullts. 

Je dis (lU'ellû :se i'Gru.so ::sclelnrhent ù. !.J Ùit'Î3, .pUl'CO 
qU'l'Ile sémit ùLl , gù~, ::si e110 vuuldit le ùil'l~ , uo dir'e en 
liudiù liuallté lÈ~.:l étalHbsolllû1iLS publics actuèllemont 
e:--i::itc..lLlL:, le::; JétiellLiont, et que, si elle le Jbait, eqe 
;:;~,t'J.~t olJligé(j II avùuor lill'elle lie peut }Jas on ÙiS[lO:sep 
alU:Sl. 

.Est-v~ ~ tli:['~ Je pcopriélair,eqt,l.e les A:s:soclâ. iuns ,c,ul 
tlwlle:s Vùut r'ecevoil' ces biend "! Alur:::; ell~s pûu.r'rùht lé~ 
al,euel' lilJrement. 

Est Ce il tltr:e d'u~u[['ùiUèf'es '! Alur~ elle~ poUr'cont eu 
juUit> libl'emeut; wais; :si elle,; téS aÎienaieilt, élies enga­
g~raiellt graveiLeilt leur respvn~abîlilé: 

È::;L-ce il. titr'e J'J.::;agèl>d '? Elles puu~i'ùrit sOLÎ.iü,mü;1t 
s'eH ~ervic, mai::; tout aclo Jo û':siJô~ition ull àe JOùÎ::,­
:s :11GO l~ur e:sL Îut0I'J,t. 

E:st-ce il, tiLr0 de simple;:; dépositaÎI'ôs? Ellès ne pour'­
P\.Jllt Ili s'en sepvir, Ili en juuie; ei~es ùevront les cu;; ­
Slf'vel> puur le:::; l'epc0::$eutec en nàtu:-e à toute réqUl .:i l­
ü\lIi, 

Si vuus n'ètes lÎxé sl1r aueun d~ p~s , poi,uts, coi:nm~!It 
pùuvez-vou::> aS~Ulue1' la re::>puIlsabilité de la gestiull 
j'un dumaine'? " 

J'ai pat'Ic jusqu'IGi ùe l'ensemblo des iJiens rncuble~ 
eL illlllfC'ublü,-- 4ui duiveut èLl'e t1'UI,SlI1IS j,;ar les otaIJI,s­
::-; .... liJeÎltS ecvi6:,iü::,tillUe.:l ~Xi;:;t.dlL::i, je il'ai pa::; ~arlé des 
égii::;LS, , 

E;j <..:e }lui LuuGl}e 10':; édilices Jü cul ~e pl'ù~r~u!e;,;~ 
(J.iIS, la lui l~::,t ,du:::; IJrécise, j'en conviens; exawinoll:S 
~l la :SlLuuLioJl qu'elle fait à.ux alllllinistrateuf'::$ ùes a:s;o 
v1;1 LIuli", Gulweliu.:l est plus aeGe}Jtable. , 

LO- , ~~iplllc..lLIU :5 ùu COlleur'dat, en ce qyi <..:Qlleerue Li 
}Jl'u pl'leLe JeS t-'Jilice::; Liu <..:ulte, ,sout l'ôtrÎlello.:; et ue 
lai~:s~~1t IJlave il. è.w<..:une ambiguite. 

L'j~.:li~e vc..lllwllL\.Uè r'OIlOllce à toute revenùieatiùll s~r 
le::; 'Jiell~ liui Gùu:SIÎLuaieut suu lJatril\1Uine avallt la 
L{üv,ulllL1Ud;' ulle l'e\;vil. eu e<..:h~;lgè . l'enguoelllent ~,~ 
L.lIleCcaLlVIl pecpétuollo Ù. l'ex.ervice Ull culLe c<Ltllplil.Juo 
ùe (',d ... ,llvrLiù ÙU ùumaiI~e IJuLllc" impreseripllLie ~t 
iuuliellaule, Lle~iguou Suus le uum d'edilices . LI u ,Gul,Lc; 
pUll .i."l", ~l'Le qu.'ii rai::;ol1 d'a.l',l'è:lllgeruents cl'ul'lll'e UÙIJli...: 
l,i"'ll'u,ùf il1L~l'Î<::u(' ét de <":ùll::;iùéeatluns lJu~lgetàit'es, cetlO 
lJu1'lJult du tÎùluaiue pulJliG, impl'e:,criptiblë eL Illuliénâ: 
IJlu, :sui~ d<l:ssee, pa':L.Îe dan;:; ~e ~uLIlair 'le pulSl ie de l'Eta~ 
et ~,a('t,e UUll.:l le d"mairle public communal, ell e u'eu 
l'e:sLe IJU-; ÎlIuill.:l O'I'\-'vee Ü' Ulle alTdctutiùll per'pétuollo ri u 
vû'l Li..J i.;;itl1ùl.iquo~ elle n'eH l'este pas moin,.;, Liu,us le Uù­
wUiî.1e pùb1ic, iitI ~C'e.:lcej p LilJIe et illaliéhable, 
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Eri exëèritioh ,dë ge} , eÎ1g2g:e!lÎeri~~, synàllag!ll~,tiq lies, 
du cOlltrat do ut des ~ , ads~ entre ,l'Eglise et l'Etàt, hir­
tiéle i5 cie la Idi drgiiiîiyue dtî 18 gehnibl:tl ail X a inis 
les éUirtcès du culte il Id dispo iilLil des ~vèq ues: 

Cl'oit-on q u'll !mfli~è .Ù'aLrogéi' cette tllsposition \égaie 
pJul> sU~ijJ!'Hiiei> l'i:tire~t~Uoh pÙpétùelW âù èuHë di­
tllol14Ue? AùèhllelU~nt. L'Élàt a l'eçu et accepté le prIx 
ùe <..:ette ëifl'e<..:ta.!Îun. Il he peue QtlHc l'eHtll e H!s biJIJs 
l,ures d~ betLe clüirgê q Ll'.eh r'estHria it le prix. , 

La loi ~l~e-I!lèllle de HJU5 ~ur Hi sepûation d~s Égli­
ses et de l'Etat re 'OUl ait et pt'oclanie hâlltemeHt cette 
verite illdi::scutable Jan;:, les articles b~ ~IIe règle Li dévH­
lulion d~s bieus Clbtlnés ou lëgues aux fàbr'jques. 

Ce:s biens, dit-ellè~ sùnt ahriblleS dû:{ asgociat;oris c)ià­
rilaUles, s'il::; Ollt été Uôhriê~ où legUb av~e àf1"e8iatioil 
cltaritJblë; <Ï.ux as;ôciatiütb cultilelles; s'il~ üHl été 
dûhnés ôU légués ~vcc allèctaiiofi âti culW; Mdls ' èlle 
declde, en lnémé Wm~s, yil~ ces bieris n'entdH'olH dans 
daÎls 1~ Vhtt'iâioiiie de bes assoëitttlôn~ qÏle grè';'és dê~ 
chârges eii. vüè 'ùesy tIeUes là dèlilaiHH1 Bii le leg; tint éte 
<..:OhS8ÎltiS: Elle ùècidé fI LW càs i -sociatioris ne potÎl'h;rit 
:s'exonérer des ubligatiu~s st~puleès ~fir lê â:UteUhs d,é' 
JilJéral.i.të§, qJ'et rêridarit lé:§ Biens sôit a ëés iüt ' tir~ ét1,x­
rhèmes; soa ft leûH3 hyâht8 éri:use: 

C'e::;.t d<!uç en se mettant eu désaccord avec eile-qlême, 
en viola.[~t l~ logique uQn niùiqs que le dl'oi~ et la foi des 
t1'a~~é:s, que la lui de 190;), sûr la sépaf'at~on des Eg~ises et 
ùol'l!:Lat, i!prè:savoil' déclaeé que les éditic~s du culte sont 
la pr'u"pr'ié~édel'Etal,dd::; ùéparteilleut:s etdes communes; 
ajuute 4.ue leue alTectaLÏun au ~uJte peut"soi,t, dans ce~'­
Laiu:s cu::; d,éterminé::;, eu vertu d un simple décret; soit, 
Uu.us tuus les 4'as, en vel't~ ù'une lui, cesser, et qu'a,lors 
l.'Etat, le , depa('Leme~jt e t les èULlllI!UneS pQur'ront en 
UiSpUSèC lilJtell10ut puuP Ulle destiuation quelconque. 

lJù~ lcihs; i'as'~0ciaLiJti èl1Ïiuelle ri;~st Ijlù~ 4He Hét~ll­
kiee pl,cca.il'e dù GO.:l eLlillces, et ri}~UiHt que dètenÛicê 
pl CCUil e; <":ùrnmeut pdLté-eIIe assumer lës ctliih;e~ d'è1l­
LédLlen, U ~ gr'J.:;::;d l'epai'atldn:; et; tl.u 8~soih, aé héous-
t1'.1<":liù11 ùe l'editi<..:e '1 ' 

Ce secult ill;:;uusé ! AluI's SUl'LOUC que M. Briand l:L \l'OS 
lleLtelnellt ùedJ,ce; uv~e un cynisme plein d'arrogance; 
Ll u'il a'uvaü l1lsel'é ùaus Id loi ce's dispositions doht il 
ut" pùuvC1it lrlecùullaîll'e l'illogif3tnel que pd ur donher Uil 
güüvel'l1t:ltIdm~; e11 tûûm cirburist~nc~, ullrrê sur le 
clergé de Ft'âllce; que pour obliger l'Eglise fi obéir au 
COlUmalldertleÏ1t üe l'Etut, sous peine tie se voir de 
pouillée de la jüui::lsunce (jas édifices du culté. 

Cunlllwllt vuulez-vous, en ccinsc.i~I1de, exi~er qu'uno 
mullwul'eu:se a:s:suciation cultuelle ::se ruine pour répar'et' 
et el1tl'eLeh r .ui edllke dont elle est menacée d'ètre 
chus:,ee du juur' au lendemain, au pcemiel' cont"lit, qui 
peut, qui doit surgie eutre une a:ssel1).olée sectaire er Ull 

clel'gè olJlige de ùel'euùre les , dl oits d~ la conscience '! 
Pu:ser cette quesLion, c'est la ré~oud['e! 

* * * 
À b.11 àutN~ poiht de vuë ehcore; la l~;i est inappli,-

caUl0, AÙ p,;int de de de la tut~lie tie l'Etat: On n'avmt 
jUsLll.Ùci conçu que deux. ha.lui'es d'a:ssociutioris: celles 



qui étaient plus ou moins étroitemènt soumises à cette 
tutelle et celles qui en étaient affranchies. 

La loi de 1905 crée, dans les associations cultuelles) 
une troisième classe d'associations qui, tout en ne rece­
vant ni ne pouvant recevoir aucune subvention, aucun 
secours, aucune aide de l'État, des départements, des 
communes, n'ayant aucun appui à en attendre, même 
pour appeouver ou sanctionner leurs acte~, sont néan­
moins soumises à la plus étroite tutelle, au plus vexa­
toire contrôle de l'Administration. 

Les directeurs et administrateurs des établissements 
publics ont leurs droits ét leurs devoirs clairement dé­
terminés par des règlements; ils savent que pour cer­
tains actes ils peuvent agir seuls, pour d'autees ils doi­
vent être couverts par une délibération de leur conseil 
d'administration, pour d'autres enfin ils ont besoin 
d'obtenir l'approbation de l'Administration supérieure. 

A la condition de suivre ces règlements et d'obéir à 
ces distinctions, ils savent que leur responsabilité, au 
regard du gouvernement, est sauve, qu ils ne seront 
exposés de sa part à aucune revendication, à aucune 
poursuite correctionnelle. 

Tout autre serait la situation de l'administrateur d'une 
association cultuelle. Il aura beau faire approuver tous 
ses actes par son conseil d'administration, par son asso­
ciation tout entière, l'inspecteur des finances, l'agent 
de l'Administration de l'enregistrement (et chacun sait 
que l'Administration de l'enregistrement n'est pas tou­
jours commode, et, par devoir professionnel, soupçonne 
volontiers la fraude), chargé du contrôle de sa gestion, 
peut critiquer tous ses actes, le traiter en dépositaire 
infidèle, le pour.:mivre, le traîner devant les tribunaux. 

Aucun citoyen soucieux de sa réputation ne voudra 
s'exposer à aller s'asseoir sur les bancs de la police 
correctionnelle pour des actes d'administration dépas­
sant les pouvoirs qu'il peut plaire à l'agent soupçonneux 
du fisc de lui attribuer. 

En un mot, toute la loi d8 1905 n'est qu'une violation 
continue et voulue de l'axiome de droit: « Donnel' et 
retenir ne vaut 1). 

L'œuvre faite en conteadiction avec cette maxime est 
non seulement injuste et mauvaise, mais elle n'est pas 
viable, elle n'est pas praticable. 

Ma démonstration a été bien longue. Je m'en excuse. 
Mais j'ai voulu être clair dans une matière encore mal 
comprise même par ceux qui en raisonnent le plus 
volontiers, je dirai surtout par eux. Y ai-je réussi? Je 
vous prie de me le dire en toute sincérité. Si j'ai laiss6 
quelques points obscurs, je suis à votre disposition pour 
les éclaircir. 

FLOURENS. 

ÉTUDE DE M. BERTHÉLEMY 

Professeur de droit administratif à l'Université dt! Paris. 

A la veille de l'assem,blée des éoêques, l'organisation 
des Associations cultuelles a donné lieu à des interpré­
tations diverses, souvent inexactes) au point de vue du 
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droit, et de nature à jeter de la confusion sur une ques­
tion qui est l'essentiel de la loi de séparation. On lira 
avec intérêt l'étude suivante, dans laquelle M. Berthé­
lemy réfute les objections spécieuses faites pour entra­
ver la constitution des Associations cultuelles et expose 
leur situation juridique. 

(Joul'nal des Débats, 29 Mai H)06.) 

Les évêques de France vont incessamment se con­
certer sur la conduite à tenir au sujet d~ l'application 
de la loi de séparation. 

En prévision de la réunion projetée, les partis s'agi­
tent. Non les partis religieux; il n'en existe guère, et 
les catholiques, plus unis que jamais sur les questions 
de foi, n'ont à déplorer aucune dissidence. Aussi leurs 
hésitations prendraient-elles fin, leurs appréhensions 
se dissiperaient-elles vite si des agitateurs exclusive­
ment politiques ne s'évertuaient à semer dans les 
esprits des germes de division dont ils ont seuls quel­
que chance de profiter. 

Ce n'est pas sans un sentiment de profonde surprise 
que nous voyons au nombre de ces derniers un homme 
de talent qui tint naguère, dans les conseils du gouver­
nement, une place prépondérante. Ancien conseiller 
d'État, ancien ministre, M. Flourens n'a-t-il pas dû la 
confiance de:s républicains qui l'associèrent au pouvoir 
à la fermeté dont il fit preuve à la tête de la direction 
des cultes? N'est-il pas l)auteur du Mémoire, jadis jus­
tement célèbre, par lequel fut établie d'une manière 
irréfutable, devant. le Conseil d'État, alors fort hésitant, 
la légalité des suppressions des t.raitements ec~lésiasti­
ques par mesure disciplinaire? Il serait facile de trou­
ver dans ce document la réponse à quelques-unes des 
allégations qu'énonçait son auteur dans un récent arti­
cle de l'Éclair) dont on lira plus loin la réfutation (1). 

M. Flourens prétend aujourd'hui démontrer que la 
constitution des Associations désignées par la loi pour 
succéder aux fabriques présente des périls inattendus, 
se heurte à des impossibilités juridiques prévues d'ail­
leurs et perfidement désirées par le législateur lui-même. 

La conclusion, - M. Flourens ne la formule pas, 
mais elle s'impose, - c'est qu'il ne faut point former 
de telles Associations. On sait quelles complications en 
pourront naître: suppression radicale des allocations 
ecclésiastiques, reprise immédiate des évêchés et de.s 
presbytères, rappel sous les armes d,es ~rêtres ?on~~­
tionnellement dispensés en vertu de 1 anCienne 101 mIll­
taire, confiscation intégrale des meubles, titres et :en­
tes des ancipnnes fabriques, mort du culte cathohque 
par inanition, enfin et surtout, fe:rr:etu.r~ des églises au 
gré du gouvernement et des mumclpahtes. 

Une r61igion, que peut-être, peu de ferve~ts pratiquent? 
mais que la grande majorité des Françals. :especte, a 
laquelle notre pays reste ~tt~ché par tr~dltlOn, ~uand 
il n'y adhère pas par convlCt.lOn, n~ ~e lalsse pas etra~­
glel' sans opposer une énel'glque reSU'itance. Les partis 

(1) Je mets M. Berthélemy au défi de faire cette trouvaille. 



d'opposition, principalement celt!.i auquel M. Flourens 
appartenait en dernier lieu, comptent évidemment sur 
les discordes civiles qui en peuvent sortir pour ébranler 
les institutions actuelles. 

Les catholiques réfléchis laisseront ces politiciens à 
leurs combinaisons compromettantes et déjoueront leurs 
manœuvres. Nous plaçant exclusivement au point de 
vue juridique, nous voudrions montrer aux plus timo­
rés d'entre eux combien sont chimériques les dangers 
dont on essaye de leur faire un épouvantail. 

Est-il vrai que le législateur ait édicté des disposi­
tions déraisonnables, inacceptables, (( insensées H, qu'il 
ait perfidement tendu des pièges aux catholiques, en 
déterminant les conditions de formation et de fonction­
nement des futures Associations cultuelles. C'est ce que 
nous allons examiner. 

* * * 
Les griefs de M. Flourens peuvent se résumer ainsi 

qu'il suit: 
1 ° Il est impossible de dire à quel titre les Associa­

tions cultuelles vont détenir les biens dont l'adminis­
tration doit leur être transmise par les anciennes fabri­
ques. En seront-elles propriétaires, usufruitières, usa­
gères, locataires, précaristes -? On n'en sait rien. Qui 
oserait prendre la responsabilite d'administrer un 
ensemble de biens en ignorant de quels droits il di.spose 
à leur égard? 

2° En ce qui touche les édifices du culte, la loi réserve 
d'une manière formelle la propriété de l'État et des 
communes; et cependant l'affectation des églises au culte 
pourra cesser « dans certains cas déterminés par un 
simple décrclt, dans tous les cas en vertu d'une loi Il. 

L'État et les communes pourront reprendre alors la 
disposition de ces immeubles et leur assigner une desti· 
nation nouvelle. Qui donc, en présence de tels risques, 
serait assez déraisonnable pour assumer la charge 
d'entretenir, de réparer, peut-ê tre de reconstruire les 
églises? 

3° Les Associations cultuelles seront soumises à la 
surveillance constante et tracassière des agents du fisc, 
toujours disposés à suspecter la fraude. Qui, dans de 
telles conditions, peut consentir à braver les reproches 
d'irrégularités et de malversations susceptibles de l'en­
traîner devant la police correctionn.elle ? 

Il est aisé d'établir qu'aucun des reproches ainsi 
résumés ne résiste à l'examen. 

Tout d'abord, en quoi - nous le demandons au juris­
consulte qu'est M. Flourens, - les membres d'une 
Association cultuelle peuvent-ils se croire menacés par 
le fait que le législateur n'a pas pris soin de qualifier 
la nature du droit qu'auront lesdites As~ociations sur 
les biens qu'on doit leur l'emettre, si d'ailleurs leurs 
pouvoirs et leurs fonctions à l'égard de ces biens sont 
exactement définis? C'est à nous, théoriciens, qu'il 
appartient de qualifier les situations juridiques et de 
dénommer jes droits qu'elles font naître. Il peut arriver 
que nous nous trompions en le faisant, etles controverses 
entre nous ne sont pas rares. Quelle importance ont-
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elles d'ailleur:;, :;Î, do y uely ue façon qu'on les ['6::,01 V0, 

les ['ôles a.ssig,ws eu pl'atiqul:J aux. luuivl<luS T'e.::iL0ut !us 
mèmes ? 

Au surplus, 10s Joute,:; émis par M. FIOUl ens sout-il~ 
bieu ::;incèees '1 L e,:; faGciq Ut·S etaient des établi~:::;emeIlt.::i 
puu,ic:::;, e'esl.-à.-dic0 de:i sdcvletJ':; adllliuistf'ULir~ duué.s de 
jJec,:;Jutldllttl murd,!e. Elle:::; avaieut incontestaultJmellt 
la Pl".'iH'iéLé Je;:; llieus qu'elles adluiuistraieut. C'e.>L 
GUll"; la pl'ùpriétè Llu'elles vout trallsmettr-e aux. A.::i.::io­
eiatiu'J.:i Gultuelle,:; Se{'a·co une tJropriéLé lill,\:), eJlllpol" 
t..l.ut la C.lGulte de di:::;pJs,tiOll '! Non pa::;, car Lel 1!'eLoiL 
pa::; 10 dl'uit de::; faGelyue:::;. Leur patl'lmOlne éLait '::;Ud­
lUis iL Ulld aŒectaLÏon spéciale: il était exclw:H VemU11 L 
dJ .,LÏUJ;i, 1 u,ltrdLien du culto, C'e:::;t avec cetLe IUèUltl du:::; LI 
llatioll exdl.lsive, uveG Gette l'éSOt' vO cl'alTectatiuII ptjJ pé­
tuelle LI uu 10 -i a .~.suc,aLlol1:::; futuces devlenJl'vll t mai­
Lre:::;.se.::i de Ge:::; lllè.ut..!.::i [JleIJs. Je l",s ai cumpal'ee~ ai/lell!'.::i 
il des pl'opci.étall·e.s greves de suG:stilUtlou, c'e:Sl-à-dir'l.:) 
tenu:::; a l'ublio..Ltiull Je GOIl.:iel'Vel' et de reudf'/-', AdllJut­
tous pJUl'Lan r. qU0 Gelt 1 com/-,'ll'ai.sUll SUlt défecLueu:,e, 
Alluu:s, aVtlG M, Flv.l!'el1:::;, ju"qu';i, dlru qu'uu oe peut 
pas yualiliet' avec ctlC,titude, déllOlllt.·.er avuc pl'éCt::ilOll 
les druiL:s q u'aueont les ASboeiatluIls cultuelle.::i '::;'J1' le..; 
llleIlb des uneienueb lalJl'lq ue.::i, E:st-e0 Ulle l'a,l:.suU tJ uUI ' 

buutentt' Llu'uu ignU1'0 ce que leul's admiIli:stl'a,Leul'=:; el! 
pUUl'l'Uut 1aire '! Il bUi1it pUllt' CUl1btater le cOJJtr'uirH d,! 
lll'd le:::; anid b de la Joi Jo lUO, 4ui déter.uil1ellt el, 

11I11lLent tout i la lOi,:; Jes pouvuirs Je gO.stiOll qui leu!' 
:.som aLLI'iuue;,-, le,:; pl'éeàutiuJJ::; <lui leut' .sunt impo=:;ee::i, 
leb défeu:se.::i qui leu!' buut l'aile=:;, Ce::; texte;:; sont claies, 
Leb mot=:; y J1=:;ent uettement; simpleilleut, sallS aueune 
<.LIULlgUtté ce qu'un a vuulu leur faire dire et de ce cllef 
ou Il'ajJert;uit l!i le::; elU Lar'l'Ub, ni les l'tJ::'!)ou:.salliliLé:-; qui 
peuveut :se dl'u,,:.sel' devaut je~ aUlIliui:SLraLeul'b deb futu­
re,..; As,.;u~i .... L,u,,:.s, 
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Nilll, l:eS tl'Xle::- I1l~ :::.:oiit. lins clJ.ir'=:; ëL it~"'; eS.rIÎGLÎL vi.:; 
dJ M: lJUI'Llil~ iü1lî J Jo ;'UiIL iiîui . ~ l,ii~u; ë: 

~r: llor,j I;èrei,~--" i,uii~ .lit. .~;: U~; l1:ün;l,i~~ a~~.il~it.i, 1 i 
CI jil'u[iriëtc Ùe~ biGUJ qU'ulî.::; J,tlinllJi:.sL, : "iJ ;~t. ~ C\:.,t 
, ILh ',~ la pC0,il';tite :i u'c10:'" fuilt l; · ùh~inuil.' :~~ <ldX â .-: .:i·:­
CI ( :L .t ' ~lI; G~ïli.üelle;, - 8~~rit-(\~ ;:il0 },rup)'11:IU liLt,.· 
" '·UII,put'lLi.lIt Id 'aeulLe) .le Ji.::ijJUSILiuJI-! - J"UII 1',1:5, .-
IC (: e';l ,,lite jJ,'u/ù-i'Jré T/relo~~dë 'J:s'ûlJs/itltli'uil, u'V~G üGlig • .l-
" L \>11 du ~ ÙiÛ5e"V~/' et i'~ 'J"èiùtre ,i, 

hi ~r. UeÎ'Ulel~; lly ç -t:"il brIs y Lie ie~ L( li;o; (l~~ à~~G-
" ' LI " - ,~'l .( ' j ;'<'-' l .'j J . . 'i ill··.;(" ,· ;'~f : " .'.,/. ({ . ~ . Il ct" ,dll:.s cultue ,U." Ulal8l1L fql'erees (~e ,i!Juu<;ltl/lû/un: -:-:- , 

il" ~I l'i, ~I ' ~~ :~ 1;~U'~il U<.ihs l~ iüî de 1!ru5: - 11 li'y à l'Îl·,1 
dt: 1·;,C't~ l dalls Ih }pg~;laUGi1 âfltèn~UT·é a~s i~d;;·~l('ùl-!,'; ,:"" 
i .e.- I.iell~ Uti2l iàGI·iqûus 13U1.Îellt üijérlàLltb t,i'il1ilie lu, 
IJI" ;.; dt s alltr'eb èL.1G l:s::;è'lièIJt,;; idH)j ~l:'~ nJ ~I ; '10 llUiu­
Il!J·II.L d0 . 1~1. ll:;:; de~L('~, ~eululllull.t. j'<.tlielli,tlu·I ·I . II'ui"it Vèl­
laGiu ~II1'!:lj.Ji'J~:.s . li uturi::,aLiull Je l' .\. ;J ii.ùi.Î:s, l'J LÎUIJ CUIlI pc-
tcll ~e bJtJ~t'i ut'e: . . 

~,;i él 'I l'i.1I1 : II ~ 1aLi'i'1"8'S (·taioiit j·âf;eiilblll d·d'ililu; â 
f'l~L,~ (·x iJ·eilÎil\:~~ C'l~ ::,t Lille 1'Étüt pt Je" t~JIiIÜIÛi,(.:;; \ 0-

11;-l.ii~lJi iL 1èÙ\' :-ut'u,iJ-:.s. Ell~,:,; ediu~pai'ei~t ..;il.l,;1 a l'e:\pl' 0 
(ll'Li liOil ~âc 11~u1'~ ~r'êai\~;ehL , 

~U·U~ 1'e;;'1;1(,0 tie li)~î d~ . lÜ;.)~, ~u l~dJ ,i;:~,~C~';~ .î~~ ,~~;~)­
(',i uiiJrib Glirù.ell(~~ I1'aùr'JtH âùc; 11 ;ècoui-::; il hi'er'èl' IH 
ü8 l'JLh m ÙeS (·UhiÎliûll~~, léJi'~ cl;àj'.~eb ::;ut'C.tlt, Bit 

.",' • ."';' l 't, t" C" , H'lll l ' ' l l "1,.(1 1 ' PI 
r: v~Uîdi '~ ~ 1::0~Ul:UÛ.~ e1ù" lO~~',~ gb; , t:'all.é.J~~f" .lIt: th l. ~~tJ~~}.~:!~ 
dù~ l.Î.JHagCrJ::i, hlenJe::; d gi.'U:3bt S p",pamtwus Uu:s , u<1u1-



!'1. Flo~r8n~ 'ost.-il plu.;; heureux dans la critique Cju'jl 
fmt (ll~ sillet 4~ la cRnfijtipn des <"d.itices cQnsacres au 
cllite '! 

Est.·,il :r,'ai~ p nt irnl;ru:I c llt. d~ c.o!lSentil' à a(l'7lÏ~i"11'er 
lin. paLI'lrnoll18 dont 1~ e!t;1T38 est (l'~ntroteril' ~ln~ 
f'g!J:;e sous rr~texte qu"e l'É'gli~e peut ètre reprise' par Jo 
gqqyernene'tlt ou dés'ln:e~téo par Je légi~latelJr '! Est-ce 
dOfl~ ::-UI~ 1mB: propre fortune que les futurs marguilliers 
!llJ,'gnt :,!- fxéc4t~r les engagements qu'ils prendropt au 
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ces, ett' . La vente des bions meuhles; et ill1meubl~~ ne 
~era plus, ' rllal!Jeur~u sem ent., l'exception, ell~ sera la 
règle. l _ .. , 

~. BertbélQrpy ne peut pas le nier. Il !le peut pas 
sGr.18Jlsem~p.~ prMendre !lue les associations cultuelles 
pourront, à perpétuité, conserver et même trfLnsmettre 
il d'autres as~oçiations leurs piens au pez et à la harre 
çl~ crf'anders qui l1e sera.ient jamais payés. - Lo Code 
civil s'y oppose. par l'offet mêm~ de la Ipi de séporati01)., 
los anciens biens ff} briciens sortent de la sphère de 
protection des règles tutélnirf's du dro'it adm-inistratif · 
pour retomber sous l'empire du droit commun. 

Qu'arrivera-t-il après l'aliénation des biens'! - l'asso­
ciation en déconfiture se dissoudra. - Elle disparaîtra. 
- Mais le besoin qu'eDe avait pour mission de satisfaire 
ne disparaîtra pas. Les tiers, arguant de la thèse méme 
de M. Borthélemy, soutiendront que J'association cul­
tuelle n'a\ait reçu l~ patrimoine fabricien qu'à charge 
de le con.server et de Le rendre, ils poursuivront les admi­
nistrateurs en justice. 

Le tribunal adoptera la thèse dp M. Berthélemy. 
Comment un tribunal n'admettrait-il pas, en pareille 
matière, l'opinion d'un professeur de droit administratif 
à l'Université de Paris? Il condamnera Je:; administra­
teurs. 

Voilà don~ Ips administrateurs condamnés par l'appli­
cation même des théories de M. Berthélemy et c'est ce 
même Ber·thélemy qui vient nous déclarer triomphale­
lIlent (( qu'il a réduit à néant les menaces de responsa­
« bilités que je prétendais peser sur les futurs marguil­
" liers Il. ;' 

Lfl vé->rité c'est qpe personne, en présence d~ texle 
v"Joptair~ment énigrn&tiquo de la 191 de 1~05, ne peut 
nire quels ~lroits OIU l'es ' administratioDs cultuéllcs ( sur 
les biens à elle ' dévolus par ' les ét~blj~'sements puqlics 
eç,clésiastiques, antérieurement existants, pas plu::; 
M. Berthélemy que moi. 

M. Bertll élerny, POJlT avoir- voulu s~ qonner l~s aÏI's 
d'un Œdipe qui a va~ncu [e Sphinx, tomhe d~ns les plus 
pitoyables rontrifdictiqns. Tal1!ô~ il' affirme ~ue les a~s~ 
ciations cultuelles doivent conserver et rendre, tantôt et, 
fJuelques lignes pïu~ b'as'; q~e c~s bieris ~ont m'is à Ip'u'r 
dispo~itiql~ p~r le législateur p'o~r' f~'jre ~f1jêe à l'o?~ig~­
tion d'entretenir, de réparer et, au besom de reCOIIS-
truire les é?ifipes d~ C1~lte. . . .' 

Ce ne peut pas être tous les deux à la fois ct c'est la 
seule ' chosê è~rtfl.ine. 1. J €' - ne 5firai pas L~'èst l'un ou 
l'autr~, 5<111' cela pourrait' bIen r'~'treni l'un ni - ljal~tr-e, 
et c'e:$t précisém~nt ce qui rendr~ inten.able la situa­
tion des administrateurs \.les as~ociations culttJelles. \ " . ' ,. :" , 

M. Berthélemy a mal lu la loi. - Elle dit le çontrair~ 
de ce qu'il lui fait dire. Elle dit : Il Je VOl.ll' 19-isse Ji1 
CI jouissance des édifices du culte à trois conditiopf:l : }'? 
c( vous payerez les frais d'entretien, de grosse r~p'a­
"ratüm ~t !1U pQsoil!, d~ r~p~)J1~tr~cFi9r; :20 je ne 



nom de l'Association'? La loi dit aux catholiques : Je 
mets les églises à votre disposit.ion. J'y mets aussi les 
fonds destinés à leur entretien. Et M. Flourens con­
seille aux catholiques de répondre: Nous ne prendrons 
ni les fonds, ni les églises, parce que demain, quand 
nous aurons employé les fonds à restaurer les églises, 
vous mettrez peut-être la main sur les édifices restau­
rés. Ce raisonnement ne rappelle-t-il pas la folle idée 
de Gribouille, qui se mettait sous un pont, dans la 
rivière, pour s'abriter de la pluie '? 

Par un autre côté, d'ailleurs, l'argumentation de 
M. Flourens est singulièrement en défaut. Il a sans 
doute oublié de se reporter aux textes qui prévoient le 
retrait des édifices. S'il l'avait fait, comment laisserait­
il croire à ses lecteurs qu'un simple dé~ret, discréti?o­
nairement et capricieusement obtenu du chef de l'Etat 
par un ministre mécréant, suffit à désaffecter une 
église? Une telle désaffectation ne serait possible que 
dans des hypothèses prévues, et pour des causes parti­
culièrement graves qu'il dépend des AssociatIOns d'évi­
ter. Nous ne pouvons pas présenter ici le commentaire 
des textes: il suffit d'y renvoyer le lecteur. Il y trou­
vera facilement la conviction que la loi ne contient, à 
cet égard, aucune disposition tyrannique. 

Nous pensons avoir réduit iL néant les menaces de 
responsabilités civiles que M. Flourens agite devant 
les futurs marguilliers. 

Nous nous arrêtons à peine à l'exemple qu'il cite de 
cette fabrique ancienne qui se laissa si sottement frus­
trer par la commune propriétaire de l'église, de l'in­
demnité d'assurance contre l'incendie, dont elle avait 
fourni les primes. M. Flourens approuve-t-il cette com­
mune ? Plaint-il vraiment cette fabrique qui ne sut pas 
défendre ses droits? Il faut espérer que les Associations 
cultuelles seront plus avisées ou se feront mieux ren­
seigner. Pas plus que les fabriques, elles ne sont évi­
demment à l'abri de la maladresse ou de l'ignorance 
juridique d'administrateurs mal choisis. Elles n'auront 
qu'à les mieux choisir, puisqu'elles se recruteront libre­
ment. 

n nous reste à réfuter le dernier argument, le plus 
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(( laisse à votre disposition, aucune ressource pour 
(( faire face à ces dépenses; 30 que si les travaux ne 
(( sont pas exécutés à première réquisition, vous serez 
(c immédiatement expulsés )). 

Sous le régime antérieur à la loi de 1905, comment 
les choses se passaient-elles'? Lorsqu'il y avait lieu 
d'exécuter des grosses réparations iL un édifice parois­
sial, la fabrique, soit à l'aide de ses ressources propres, 
soit à l'aide de cotisations, réunissait un tiers de la 
dépense, le conseil municipal votait un autre tiers et 
l'Etat, sur les fonds inscrits annuellement à cet effet au 
budget des cultes, parfaisait la somme. 

Sous l'empire de la lQi de 1905, comment les choses 
von t·elles se passer '? 

Le tiers provenant du budget de l'État est supprimé '? 
Le tiers provenant du budget municipal est sup­

primé? 
Le tiers provenant des biens fabriciens est égale­

ment supprimé, puisque M. Berthélemy nous a appris 
q uc les associations cultuelles n'étaient propriétaires 
de ces biens qu'à charge de les conserver et cle te~ 
rendre. 

Que reste-t-il ? - Rien. - M. Berthélemy trouve qu e 
c'est assez. - Moi je trouve que c'est peu. - C'est le 
point qui nous divise. 

RÉPONSE 

M. Berthélemy m'adresse ici un grave reproche. Il me 
repl'oche de ne pas m'être reporté aux textes. Hep()r­
tons-nous donc aux textes. 

Loi de 1905, article 13, § 2. La cessation de la jouis­
sance de l'édifice du culte est encourUé : 

10 En cas de dissolution de l'association bénéficiaire, 
Récapitulons les cas des dissolutions: 

A. Omission d'une des nombreuses formalités admi­
nistratives prescrites par l'article 5 de la loi de 1001. 
telles que: 10 déclaration; 20 dépôt des statuts; 30 noti­
fication des changements, etc., etc. 

B. Extension du but de l'Association cultuelle à un 
autre objet que celui de l'exercice public du culte. 

C. Défaut du minimum des membres prescrit. 
D. Admission dans ce minimum de personnes qUI 

ne seraient pas encore majeures, ou qui ne seraient ni 
domiciliées, ni résidant dans la circonscription reli­
gieuse. 

E. Suppression du contrôle et de l'approbation 
annuelle des actes des administrateurs par l'Assemblée 
générale (art.. 19, L. 1905). 

F. Absence de l'état des recettes et des dépenses. 

G. Absence du compte financier annuel. 

H. Absence du récolement annuel de l'inventaire 
des biens, meubles et immeubles. 

1. Soustraction de ces pièces au contrôle financier 
exercé par l'administration de l'enregistrement et par 
l'inspection générale des finances, etc., (art. 21, ibid.). 



mpressionnant ' des trois: G'est, en eflet, de responsabi­
lité pénale qu'il s'agit ici. Ne vous chargez pas d'admi­
nistrer le temporel de votre paroisse, dit M. Flourens, 
aux catholiques, vous passer'iez infailli blement en police 
cOrr'ectionnelle ! 

Est-ce vraiment sérieux? Qui donc peut trouver sin­
gulier qu'on impose à des Associations qui seront 
demain propriétaires de biens se montant à plusieurs 
centaines de millions. biens destinés d'ailleurs par les 
catbol.iques eux-mêmes à une affectation déterminée, 
l'observation de certaines règlps de comptabilité, et la 
soumission à un certain contrôle? Les fabriques y sont 
assujetties depuis 1893 ; l'abbé GayrauJ, dans un article 
fort remarqua.ble de la Revue du Clergé, n'a pas eu de 
peine à démontrer à quel point les Associations seront 
plus libres, plus à leur aise, moins étruitement subor­
données aux tracassel'ies de la tutelle adminisll'ative 
que ne l'étaient les établissements ,qu'eiles vont l'ern­
placer. On ne l'edoutait pas hier d'être marguillier; 
pourquoi redouter ait-on d'être administràteur d'une 
Association cultuelle? Où donc est la disposition qui 

gcave la situation et accrolt la responsabilité? (1) 

• 

La police eorrectionnelle! Mais on y fait compm'altre, 
en effet, ceux qui commettent des malvenmtions dans 
la gestion des patrimoines confiés à leur garde, séques­
tt'es infidélps, tuteurs négligents, caissiers malhon­
nêtes. Nous cherchons vainement dans le texte, ou 
méme entre les lignes des articles de la loi de 1905, cm 
quoi le::; administr'ateur& des biens d'Eglise COUf'l'ont à. 
cet égard de plus grands risques que n'im pOl'Le quels 
autres gérants de la fOl'tune d'autrui. 

Il paraît inutile d'insister, mais non de conclure. Nous 
n'avons pas à rechercher ::;i le::; catholiq ues feront Lien 
ou feront mal en acceptant ou ' en repoussant le procédé 
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L. Constitution d'une réserve supérieure au maxi­
luum preserit. 

M. Affectation de cette réserve, en totalité ou ~n 
pa!'tie à une autre destination què celle d~s frais ét de 
l'entretien du culte. 

N. Omission du placement de cette réservé en 
valeurs nominatives. 

O. Constitution d'une réserve spéciale pour un autre 
objet que l'achat, la construction, la décoration ou ia 
réparation d'immeubles ou de meubles destinés aux 
besoins de 1) Association. 

p, Dépôt de la réserve spéciale dans un endroit 
quelconque autre que la Caisse des dépôts et consigna­
tions, etc" etc., (art. 32, ibid.), 

Est-il nécessaire que j'épuise tou tes les lettres de 
l'alpbabet. Non, j'ajouterai seulement que le droit de 
provoquer cettt~ dissolution appartient: ~L, 1er juillet l~Ol 
art. 7). 

A, Au ministère pùbliè. 
B, A tout tiers, intéressé, étranger 011 non àrAsso 

·ciation. 
Autant dire que le ministère public ou tout adversaire 

de l'Association peuvent à leur gré et à leur heure faire 
prononcer sa dissolutîon et, comme conséquence de la 
dissolution, la cessation de la jouissance de llédifice du 
culte. 

Passons aux autres cas de privation de cet édifice: 
2° Suspension de l'exercice du culte pendant plus de 

six mols. 
Cette suspension se produira fréquemment, soit par 

pénurie de prêtres, soit par pénurie d'argent pour les 
rétribuer, soit par pénurie de toits pour les abriter. 

3° Insuffisance d'entretien de l'édifice. 
Si le lecteur veut bien se reporter à mes notes l'l'ecé­

dentes, il constatera qu'il est impossible que cette insuf­
fisance ne se manifeste pas souvent. 

Je m'arrête pour ne pas prolonger indéfiniment cette 
note. J'en ai dit assez pour justifier amplement ce que 
j'ai avancé et, maintenant, me retoUY'llaut vers M, Ber­
thèlemy, je lui rétorque son reproche . 

RÉPONSE 

(1) M. Bertbélemy affirme que l'administrateur de 
l'association cultuelle de demain n'encourra pas une 
responsabilité pénale plus grave que le marguillier 
d'hier. 

Cette a~sertion ne résiste pas à un examen même 
superficiel. D'abol'cl il y a tous les cas de di:::solution 
quo j'ai énumérés dans la note précédente. 

La dissolution en elle-même est une peine, une peine 
qui entraîne après elle, dans certaines circonstances, 
les conséquences les plus pénibles, civilement et pécu- ' 
niairement parlant, pour les administrateurs qui en 
sont les victimes souvent innocentes. 



que leur a offert le législateur pour assurer la libre 
pratique de leur culte. Nous nous sommes donné pour 
tâche d'établir qu'aucun péril, aucune menace, aucune 
respons<:l.bilité ne peut être redoutée de Ceux qui con­
sentiront à se prêter à l'observation de la loi et à cons­
tituer les Associations dont le législateur a prévu la 
formation. 

Certes, nous comprenons et nous excusons sans peine 
le mécontentement avec lequel les catholiques ont 
accueilli une réforme votée manifestement en haine de 
l'Église et du clergé. Il ne faut pas cependant que le 
dépit les aveugle et que les résultats fâcheux de la 
séparation leur fassent oublier les avantages incontes­
tables et inespérés qu'ils peuvent attendre - quoi qu'il 
advienne - du nouvel état de choses. 

Il serait vraiment étrange que quelques détails 
mesquins de la loi, quelques exigences sans portée, 
quelques précautions inévitables et d'ailleurs moins 
tracassières que celles auxquelles étaient jadis soumis 
les clercs et les III arguilliers , pussent voiler cet effet 
capital et colossal de la réforme, cet événement poli­
tique sans exemple d:ws le monde et sans précédent. 
dans l' histoire : l'affranchissement absolu de l'Eglise 
dans un grand pays catholique (2). 

Désormais, les Évêques français ne tiendront leur 
autorité que du Pape; les curés et les membres du bas 
clergé ne tiendront leurs pouvoirs et leurs fonctions 
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Mais il n'y a pas que la responsabilité civile, il y a 
aussi la responsabilité pénale. Art. 23. - Seront punis 
d'une amende de 16 francs à 200 francs et, en cas de 
récidive~ d'une amende double, les directeurs et les ad­
ministrateurs d'une association qui auront contrevenu 
aux articles 18, 19, 20, 21 et 22. 

Une association est dissoute. - Les fidèles qui, pour 
la satisfaction de leurs besoins religieux, désirent le 
rétablissement du culte dans la circonscription, . vont 
trouver les anciens administrateurs et leur disent: 

<t Vous êtes les seuls dans la commune à qui leur situa­
tion permette d'assumer la charge de l'administration 
de la paroisse et de nous rendre, ainsi, possible la pra­
tique de notre religion. Ne nous refusez pas ce service 
appréciable. Reconstituez une association nouvelle 1). 

Les anciens aÇl.ministrateurs y consentent et, dù coup, 
les voilà passibles d'une condamnation pour reconstitu­
tion d'une association dissoute. 

Les pénalités ne sont pas douces, six jours à un an 
d'emprisonnement qui frappent, avec les fondateurs, di­
recteurs, administrateurs, toutes personnes <t ayant fa­
vorisé la réunion des membres de l'association dissoute 
en consentant l'usage d'un local dont elles disposent,). 

Ces citations ne suffisent pas à convaincre M. 'Berthé­
lemy de la témérité de ses assertions, continuons: 

Aux termes de l'article 17 § 5: (( Toute infraction aux 
dispositions ci-dessus ainsi qu'à celles de l'article 16 de 
la présente loi et des articles 'l, 10, 11, 12 et 13 de la 
loi du 30 Mars 1887 sera punie d'une amende de cent à 
dix mille francs et d'un emprisonnement de six jours à 
trois mois, ou de l'une de ces deux peines seulement 1). 

Aux termes de l'article 29 : « les contraventions aux 
articles précédents (articles 25, 26, 27 et 28) sont punies 
des peines de simple police 1). 

Sont passibles de ces peines, dans le cas des articles 
25, 26 et 27, ceux qui ont orga nisé la réunion ou mani­
festation, ceux qui ont participé en qualité de ministres 
du culte et, dans le cas des articles 25 et 26, ceux qui 
ont fourni le local. 

Citons encore pour en finir car, en vérité, je ne puis 
pas multiplier ces citations à l'infini, l'article 36. 

Dans le cas de condamnation par les tribunaux de sim­
ple police ou de Tlolice correctionnelle en application des 
articles 25 et 26, 34 et 35, l'association constituée pour 
l'exercice du culte dans l'immeuble où l'infraction a été 
commise sera civilement responsable. 

Je demande à M. Berthélemy de me dire si, sous 
l'empire de la législation antérieure à 1905, les marguil­
liers étaient exposés à toutes ces responsabilités pé­
nales. 

M. Berthélemy se retranche derrière l'autOI'ité de 
M. l'abbé Gayraud, et, à l'appui de sa thèse, il invoque 
un article fort remarquable de la Revue du Clergé. 

Dans cet article, M. Gayraud démontre que Je" Asso 
ciations cultuelles l30nt moins étroitement subordonnées 
aux tracasseries de la tutelle administrative que ne 
l'étaient les établissements qu'elles vont remplacer. 



que des Évêques : il dépendra du Pape et des Evêques 
qu'en tel ou tel lieu de France le culte soit ou ne soit 
pas célébré; il dépendra des Évêques que l'influ.ence 
morale, sociale, politique aussi bien que religieuse des 
curés s'exerce en tel ou tel sens, puisque les curés sont, 
désormais, à la discrétion des Évêques, et il dépendra 
du Pape que les évêques orientent les cél;tholiques de 
France vers tel ou tel but, puisque les Evêques sont, 
désormais, à la discrétion du Souverain Pontife. 

Les rois de France n'ont jamais accepté qu'une telle 
puissance morale pût se dresser en face ou à côté de 
leur souveraineté. Les Papes n'ont jamais demandé 
ta.nt de pouvoir et le maximum de leurs prétentions 
con:sistait en un partage d'autorité avec les chefs poli­
tiques. Leurs efforts ont tendu sans cesse :1 ce qu'aucun 
Évêque ne pût être nommé Sl:lllS leur intervention, 
mais. ils n'ont jamais réclamé pour eux le libre choix 
des Evêques sans l'intervention ou l'assentiment des 
rois. 

Les États protestants, sans doute, peuvent s'accom­
mocler du choix libre ùes Evêques catholiques par la 
curie romaine. 

Les grands pays catholiques n'ont Jamais osé se ris­
quer en u;te telle aventure. L'Italie n'accepte du Pape 
que les Evèques qui conviennent au gouvernement 
royal, et à qui l'exp.quatur est conféré. Les gouverne-

• ments d'Autriche et de Hongrie, d'Espagne et de Por­
tugal, nomment ou présentent les Evêques. 

Nul ne sait encore à quel procédé s'arrêtera le Sou­
verain Pontife pour la désignation des Évêques français. 
Quelle que soit sa décision, elle consacrera le t.riomphe 
de {( l'ultramontanisme 1) :1 un degré que les plus cléri­
caux d'entre les catholiques n'ont jamais ni attendu, ni 
désiré. 
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Je le crois sans peine, la loi de 1905 a supprimé la 
tutelle administrative en matière de cultes.. Mais, aux 
tracasseries de la tutelle administrative de l'ancienne 
législation, la législation actuelle a subtitué les pièges 
de la juridiction répressive, et il s'agit de savoir, au­
jourd'hui, si ces pièges n'ont pas été assez habilement 
combinés pour que les associations nouvelles ne puis­
sent éviter d'y tomber et d'y perdre leur crédit, leur 
argent et leur considération. 

Voilà ce qu'il aurait fallu démontrer pour justifier les 
asserfons de M. Berthélemy; et c'est juste le contraire 
qui reste établi. 

RÉPONSE 

(2) Pour terminer, M. Berthélemy entonne un air de 
bravoure en l'honneur de la loi de 1905. Rien à ses 
yeux « ne peut voiler cet effet capital et colossal de la 
« réforme, cet éyénement politique sans exemple dans 
{( le monde et sans précédel}t dans l'histoire: l'affran­
« chissement absolu de l'Eglise dans un grand pays 
« catholique. . 

« Désormais, les Évêques français ne tiendront leur 
« autorité que du Pape; les curés et les membres du 
" bas clergé ne tiendront leurs pouvoirs et leurs ronc­
« tions que des Evêques. Il 

Il m'est impossible de partager cet enthousiasme. 

En rompant unilatéralement un contrat synallagma 
tique le gouvern~ment a renoncé, au nom de la France, 
à nommer les Evêques. - Donc, ce droit a fait retour 
au Pape qui s'en était dépouillé, en vue des avantages 
qu'il espérait retirer du Concor~at. pour le .bien de 
l'Eglise de France, avantages qUI lUl sont raVIS. - Le 
O'ouvernement, il est vrai, ne l'empêche pas d'exercer 

' la prérogative des nominations épiscopales. Mais com­
ment pourrait-il le faire, je me le demande, sans recou­
rir à des mesures de violence, toujours inefficaces? En 
tout cas, il refuse de faire mention de ces Evêques. Ils 
sont, pour lui, comme ~'ils n'existaient pas: Pour tout 
ce qui concerne l'exerClce du culte, la polIce du culte, 
le temporel du culte, il n'a à faire et il ne veut avoir à 
faire qu'à des laïcs, qu'à des associations soumises 
quant à leur existen~e, à . leu~ foncti?nnement, à leup 
responsabilité excluslVement a sa 101 ou pour parler 
plus exactement, j.e crois l'avoir dé~ontré par l'in~e.r­
prétation méthodlque des textes, a son bon plaISir. 
L'Evêque lui-même comme le curé et le desservant ne 
sont plus que les chapelains de l'association cultuelle, 
qu'elle rétribue à son gyé e.t qu'elle casse aux gages 
quand ils ont cessé de lm plalre. 



Il ne nous appartient pas d' examiner ici, si la France 
et la Républi'lue ont à se louer de ce résultat. Consta­
tons seulement que ce ne sont pas les catholiques qui 
pouvent s'en plaindl'e. 

H, BERTH)~LEl\1Y, 

Pl'ofes~eur de droit administratif 

il. l'Université de Paris. 
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Dans ces conditions, le droit de nomination de ces 
Évêques n'est plus qu'une pl'érogative inefficace et sans 
valeur. Si ce n'est pas encore le schisme, c'est, un ache­
min ement vers le schisme, un encouragement nu 
schisme. Est-co 10 rôlo du législateur d'imposer ain:-:i 
le schisme à une ma~se de fidèlos qui, jusqu'ici, n'ont 
manifesté aucune intention de se séparer du culte 
dans lequel ils ont été élevés et que beaucoup prati­
quent encore. Je ne le crois pas. Je crois que c'est une 
œuvre grosse de complications imprévues. Est-ce dan~ 
la mis'3ion du pouvoir civil de dire aux adhérents d'uno 
confession religieuse quelconque, ou vous allez vous 
soumettre à une organisation qui est la négation de la 
con ~titution et de la hiérarchie de l'Église à laquelle 
vou,;; appartenez, ou vous allez perdre l'usage des édi­
fices élevés par la foi de vos pères, les biens qu'ils ont 
lentement amassés et soigneusement conservés pour 
les besoins de votre culte. 

En tout cas, ce n'est pas la liberté des cultes, c'e"'t 
même tout le contraire. 

L' APPLICA TION PRA TIQUE DES ASSOCIATIONS CULTUELLES 

A la suite de l'article publié sur les Associations cul­
tuelles} dans le Journal cles Débats du 2.9 m(û} par M. H. 
I3erthélemfJ, nous avions adressé la lettre 8uira71{e ù la 
direction: 

Pal'i~, 29 mai 190ô. 

Monsieur le Directeur, 

M. H. Borthélemy, Pl'ofesseur dA droit l'ldministl'utif 
à l'Un~ver8ité d{3 Paris, clans le Journal des Débats du 
29 ml:\.i dernier, s'efforce de réfuter ma lettre publiée 
par l'Eclair du 26. 

Je n'aurais rien répondu à M. Berthélemy s'il s'é1ait 
borné à opposer des arguments à ceux que .lai filit 
valoir. J'aurai:s laissé le lecteur jUë'e de la question. 

Mais l'article de M. Bertllélemy contient une insinua­
tion que je ne puig laisser sans réplique. C'est pourquoi, 
usant du droit que me garantit la loi, je vous prie 
d'in:o:érer ces quel 'lues mots dans votre prochai n 
nnméro. 

(1 Les partis d'opposition, dit M. Berlllélemy, princi­
(1 paiement celui auquel M. Flourens appartenait en 
(1 dernier lieu, comptent évidemment sur les discorrles 

(( civilos qUI en. peuvent ~orlir pour 6bran lol' les insti­
n tutions aClllollos. Il 

Jo ne sais ce que M. Bert!J610my veut dire f'n parlant 
Il du part i auquel j'appartenais Il. ,- Jo no me suis 
jamais présorto qu'en qmdité de répubLicain inclépeo­
drud. - Ré'Pllblicain indépendant J' é tais, répuhlicain 
in lépendant je reste. 

Aux dernières élections, les comités de la Patl' ie 
française, de la Ligue des Patriotes, de l'Action libérale 
m'ont opposé la candidaturo du lieutenant-colonel Mon­
toil et m 'ont fait échouer. 

L'insinuation de M. Berth61emy tombo donc à faux, 
et il est assez nouveau de voir le Journal des Débats 
mo contestor le droit d'être républicain sans être 
blocard. 

De pills, la loi de 1905 n'impose pas les Associations 
cultuelles aux catholiques. - Après avoir proclamé la 
liberté des cultes entière et sans restriction, elle offre 
aux catholiques l'adoption des Associations cultuelles 
comme une solution avantageuse pour eux. - C'est .. 
une facu lté qu'elle leur offre, ce n'est pas une obligation 
qu'elle leur dicto. 

Ce n'est donc pas se mettre on insurrection con tre la 
loi que de leur indiquer los dangers de cette comhi­
naison. Ce n'est pas Il fairo appel à la guerre civile et 
ébranler les institutions actuellos ". 



Ges1 simplement faire œuvre de bon citoyen l't, 
su rtouL, d'honnête homme si l'on est convaincu, comme 
moi, que les Associationi cultuelles ne sont qu'un 
piège, sciemment ou inconsciemment tendu au catholi­
cisme français et où il est appelé à sombrer, à brève 
échéance, s'il les adopte. 

Quand on a voté l'école sans Dieu, on a dit aux 
Catholiques: (f Ne vous plaignez pas, vous pouvez fondet' 
en face l'éeole libre où la religion sera enseignée 1). On 
les a laissés, pendant des années, dépenser leur temps, 
leurs efforts et leur argent à la fJndation des écoles 
libres, pour donner ensuite à M. Combes Je malin 
}Jlaisir de les fermer tOlltes. 

Aujourd'hui, la loi de 1905, dit aux c~tholiques: 
(1 Dépensez votre temps, vos efforts, votre argent pour 
entretenir, réparer et reconstruire les églises et les pres­
bytères (quand M. Berthélemy dit que la loi leur laiss() 
l'argent à cet effet, il se moque du monde. Je n'ai pas 
besoin d'apprendre à ce professeur de droit adminis­
tratif gue, sans lAS subsi~es constants du budg~t des 
cultes et des communes, plus de la moitié des Eglises 
de France seraient aujourd'hui en ruines). 1) Puis, quand 
es réparations et reconstructions seront terminées, que 

les Associations ~eront pécuniairement éfJuisées, de 
nouvelles Associations se présenteront et, en vertu de 
l'article 8, se fer')nt adi~ger par le Cùnseil d'Etat, églises 
et pl'esbytères. 

Comment~ voilà un gouvernement qui se déclar~ 
étranger à tout culte, qui ignore et veut ign0rpI' toute 
rel.igion, et ce gouvernement attribue à son ConSeil 
d'Etat le droit de décider souverainement, de deux. 
AS::iociations cultuelles en compétition, laquelle e~t 
ortlJodoxe~ laquelle est schismatique. Au nom de quel 
droit, je vous le demallde '? En vertu de qllelle lumièr'p, 
je vous prie '? 

Ce sel'ait trop absurde, en vérité, ce ~erait trop riùi­
cule si ce n'était pas voulu, et c'est voulu pour permet­
tr9 au gouvernement d'introduire le schisme dans 
l'Eglise :\ son heure, de le faire triomphel' à son temps. 
Que des catholiques se fassent schismatiques, ce n'('st 
pas mon affaire et je ne m'en occupe pas; mais, qua' cl 
des catholiques, dont je sais la foi sincère, me' 
con:-::ultent, j'ai le droit et le devoir de 18s avertir Il Il 
dan?!"el' qui les menace et cela, sans être traité, mÔllIe 
par Je Journal des Débats, de (1 fauteur de guerre ei, ik~ 
et de destructeur des institutions actuelles. )) 

Pour un peu, M. Berthélemy me comprendrait dans 
le fameux. complot! Héfléchissez-y, Monsieur le profes­
sçml', SOllS le proconsulat de M. Clemenceau, de parei Ilos 
dénonciations sont graves! 

Confiant dans vo re cou l'toise loyauté pour l'insertion 
de cette lettre, je vous prie, Monsieur le directeur', 
d'agréer l'assurance de mes sentiments très distingués. 

FLOURENS. 

- ~I -

M. Berth8lem!/~ à qui nous avion cOlllmuniqué cette 
rrJpQnse~ nous a tran mis, q,autre part~ les observations 
ri-après: 

Je n'hésite pas à croire que M. Floll1'eJ1~, cJ.ans la 
consultation qui a suscité cette polémique, n'a ell d'au­
tre arnbitioQ. que de servir le catholicisme en péril. 
Créer des embarras au gouvern€nnent, qui donc y songe '? 
S'insurger contre la loi'? Mais la loi n'impose pas aux 
catlloliq ues l'obli·'alion de s'associer'! Pl'éparel' la. 
guerre civile'? Personne ne peut avoir une telle arrière 
vensée. 

Voilà qui est entenùu. C'est don~ bien d'nne simple 
controverse juridique qu'il s'agit ici. Nous travaillons 
aux mémes tins, M. Flourens et moi, car c'est égale­
ment servir les catboliques que fournil' une olarté plus 
complète sur une loi qui leur est applicable. 

M. Flourens dit aux. catholiqùeR: If Casse-cou! La loi 
vous conduit au pl'écipice; preneJ3 à droite! " Et nous 
leur disons: (( Casse-cou! Les interprètes embrouillellt 
les textes et vous préparent les pires mésaventures; 
prenez à gaur he ». 

Certes, nous ne demandons pas aux ca.tholiques de 
nous croire sur parole. Après l'abbé Gayraudt- qui a 
bien quelques titres à leu!' confiance, nous avons énu­
méré les périls où on les entraîne. Si vous ne formez 
pas d'Associations cultuelles, avons-oous dit, vous y 
perdl'ez les million,s qui présentement appartiennent 
aux. t'abriyues ; vos Evêques et vos cUl'és pel'dront l'usage 
des évêche~ et des presbytères, un grand nomhre de 
ieunes clercs perdront la dispense dont ils jouissent 
encore en application de l'ancienne loi militaire, etc ... 
Ne comptez pas tl'Op sur l'effervescence que produira 
la fermeture des églises; on formera le moins possible; 
vous savez bien déjà qu'on ne fait plus d'inventail'es : 
mais vos prêtres ne pourront plus, sans commettl'e de 
délit, orticier dans les églises ouvertes. Et tout cela 
vous arrivel'a, non parce que le~ radic~ux. vous. sont 
ILOstilos, non pn.rce que de nouvelles lOIS, tymOluques 
et spoliatrices, sel'ont faites contr'e vous. Tout rela 
arri vera parce que telle est l'applic~tion. exacte d.e la. 
loi déjà votée. Vous pouvez la mauthre a votre. aIse; 
mais elle est tout de môme la loi. Avant le 6 mal, vous 
pouviez dir:.e en~ore ct beaucoup pellsaie~t avec vous 
\[u'on l'avait faite contrairement au sentiment de la 
majorité des .Françai~ .. Cet arg~me.nt, vous écha,PP~. 
Vous êtes aUJourd'hUl fnés sul' ImddIerence des elet:-
teul's en f3ce de vos doléances. 

Les dangol's que nous vous .mon.trons, M .. l'a.bb é 
G3.yraud et moi, ne sont p~s problematiques et lomtams. 
Ils sont certains et immédlats.Vous sentez-vous la force 
de les affronter'? Les dangers dont. v~us menac e 
M. Flourens si vous constituez les ASSoclatl~n~ cultu eL 
les sont d'un autre ordre.· Il n'a pas t~rt eVldemment 
quand il dit que pour vous I.e lendem~m ~anque de 
séc.urité. L'opinion marche VLtl3; les ltbert~s .que les 
raclic.au 1{ d'lliAr vous ont laissées, les socla ltstes de 



demain vous les enlèveront peut-être. L'orage qui 
gronde au loin sera-t-il moins terrible, si, dés aujour­
d'hui, vous vous tenez pour écrasés '! 

Serrons de plus prés la question où nous paraissons 
être en complet désaccord, mon honorable contradic­
teur et moi. On vous a dit: Voici les églises à votre dis­
position. Pour les entretenir, voici les biens des fabri­
ques actuelles. Le revenu ne suffira pas à la charge, 
c'est probable. Pour un grand nombre d'églises c'est 
même certain. A vous de voir si vous préférez ne pas 
accepter la charge, et construire à vos frais exclusifs 
des édifices qui seront bien à vous. Je crois bien tout de 
même, que dans la plupart des paroisses, il serait pour 
vous, catholiques, plus économique de vous cotiser pour 
faire les réparations, que de vous imposer pour avoir de 
nouvelles églises. 

M. Flourens craint, il est vrai, qu'aussitôt que vous 
aurez réparé, le gouvernement etson complice, le Conseil 
d'État, ne viennent vous reprendre les bâtiments pour 
les donner à d'autres. Si vous croyez à une telle éven-
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tuaLité, quelque invraisemblable qu'elle apparaisse 
reconnaissez au moins que, jusqu'à ce qu'elle se produise, 
la jouissance gratuite des édifices actuels vaut bien pour 
vous le sacritice partiel consenti pour leur entretien. Et 
si vous n'y croyez pas, que raste-t-il de l'argumentation 
de M. Flourens? 

La lettre de M. Flop.rens contient une nouvelle criti­
que contr'e la loi. C'est cc l'absurdité 1) de l'article 8, qui, 
entre plus,ieurs Associations concurrentes, prend le 
Conseil d'Etat pour arbitre. Il ne nous est pas possible 
de discuter ici la loi tout entière, et, d'ailleurs, nous 
n'avons pas pris pour tâche de la défendre. Nous avons 
voulu constater seulement que, sur le terrain du droit, 
les prétendus dangers dont on menace les marguilliers 
de demain, les responsabilités civiles ou pénales dont on 
essaye de leur faire un épouvantail, n'existent que dans 
l'imagination des commentateurs. Nous croyons l'avoir 
suffisamment démontré. 

H. BERTHÉLEMY, 

Professeur à l'Université de Paris. 
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RÉPUGNANCE DES PAROISSES RURALES A LA CONSTITUTION 

DES ASSOCIATIONS CULTUELLES 

Un ami, qui habite nos frontières, m'écrit: 

Nos paysans de ....... sur la frontière de ....... arron-
dissement de ....... sont très timorés, soupçonneux et 
défiants, redoutent toute responsabilité, tout ce qui 
pourrait les brouiller avec l'Administration dont ils ont, 
grand'peur. Ils n'ont pas une foi bien vive; et, bien 
qu'ils aient conservé certaines habitudes religieuses, ils 
seraient épouvantés à l'iflée d'être désignés comme 
cléricaux affichés. Il sera donc très difticile de trouver 
parmi eux le personnel nécessaire pour former les 
Associations cultuelles. Dans les paroisses où se trouve 
un propriétaire résidant, riche, influent et zélé, celui-ci, 
pourra sans doute organiser l'association, au moyen de 
gens sous sa dépendance, d'hommes de paille qui 
consentiront à le suivre s'il leur promet au moins 
tacitement, de les garantir contre les inconvénients 
possibles - promesse qui rendra encore plus lourde sa 
propre responsabilité.- Mais il s'en faudra de beaucoup 
qu'on trouve cet homme influent et dévoué dans toutes 
les paroisses. Dans celles qui nous avoisinent, j'en vois 
au moins 4 ou 5 où il n'y a personne pour assumer ce 
rôle. 

Il y aura, d'ailleurs, pour ·cette abstention un autre 
motif. On s'attend à voir l'Autorité Ecclésiastique vou­
loir prendre la baute main sur ces associations afin de 
los diriger entièrement, et imposer pour cela certains 

engagements à ceux qui se présenteront pour en faire 
partie. M~"is c'est à quoi se résigneront difficilement les 
hommes qui auront eu assez d'initiative, de zèle et 
d'ardeur, pour se faire les promoteurs de ces associa­
tions. Ayant pris la peine de les former, supportant le 
poids et la responsabilité de la gestion, ils voudront 
les diriger en toute indépendance ou refuseront d'y 
entrer. 

On dit que, si le personnel fait défaut, on pourra 
réunir plusieurs paroisses pour une seule association. 
Je crois que ce ne sera guère possible. Si on a de la 
peine pour trouver des hommes disposés à s'occuper de 
leur propre église, combien sera-t-il plus difficile d'en 
trouver qui consentent à s'occuper des paroisses voi­
sines, avec des curés qu'ils connaissent peu. Que de 
difficultés entre eux et les curés, et même entre les 
curés! Il faudrait que l'un deux fût investi officiellement 
de l'autorité sur les autres. Est-ce possible? 

Enfin si des francs-maçons plus ou moins avérés se 
présentent pour faire partie des associations, pourra-t-on 
les éliminer? Qui aura ce droit? Et leur présence éloi­
gnera les bons paroissiens. 

Bref, mon opinion très formelle est que les Associa­
tions cultuelles ne pourront pas être formées dans un 
très grand nombre de paroisses. A mon avis, eette loi 
de H'05, pleine de traquenards a, en outre, un autre 

. défaut: c'est d'être inapplicable. 



CHAPITRE Il 

Les fabriques étaient dépositaires, non dispos~taires des biens affectés au service 

du culte. - Elles ne peuvent valablement transférer une propriété qu'elles n'ont pas. 

- Les biens ne peuvent être valablement recueillis que par des associations organi­

sées, conformément aux constitutions et à la discipline du culte au service duquel 

ces biens ont été affectés par la volonté des donateurs ou testateurs. - Le principe 

de la liberté des cultes s'oppose à ce qu'ils soient transférés d 'une organisation 

orthodoxe à une organisation non orthodoxe, tant qu'il y a des représentants de l'ortho­

doxie dans la circonscription. 
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§ 1e r Les elablissemenls ecclesiastiques on l ils la cal'acilr requise pour trans{ërer aux Associations cultuelles La 
propriété des biens qu'ils détiennent actuellement? 

Les fabriques peuvent-elles transtë1'er à des établissements scolaires ou cl des bureaux de bienfaisa~ce les ~i~ns 
qui, définitivement entrü, après acceptation régulière de l'autorité administ,'atire compéten te, dans le doma'tne eccleslas­
tique, provenaient à leu1' O1'igine de libéralités visant la charité ou l'enseignem, nt confessionnels? 

Le Journal le Gaulois a reçu et publie dans son 
numero du 29 mai 1906 la lettre qui suit: 

Monsieur le directeur du Gaulois, 

Un de vos lecteurs me demande: 
1 ° Si les établissements publics eccl ésiastiq ues actuel­

lement existants sont apte~ à transmettre aux Associa­
tions cultuelles, prévues par loi de 1~05, la propriété 
du patrimoine qu'ils administrent et si, ~itnp~es .déposi­
taires, ils peuvent se transformer en du;posdatres de 
ces biens; 

2° Si cette transmission, qui implique l'abandon 
discrétionnaire d'une part des fondations antérieures 
(lU postérieures au Concordat Reut être valable. 

Je vais je l'espèr'~, lUI donner satisfaction. 
La première de ces deux questions est celle-ci: 
Un quelconque des établissements publics ecclésias­

tiques actuellement existants - prenons, si vous voulez, 
pour la facilité du raisonnement, comme exemple, une 
fabrique paroissiale, ce que nous disons de l'un s'ap­
plique avec une force égale à tous les autres - disons 
donc: une fabrique paroissiale peut-elle être Il habi­
litée" par les dispositions de l'article 4 de la loi de 1905 
à transférer la propriété des biens qu'elle administre 
à une association cultuelle '? 

Non, évidemment. Une fabrique ne peut pas disposer, 
au profit d'un tiers quelconque, des biens dont l'admi­
nistration lui a été confiée. Pour s'en convaincre, il 
suffit de rechercher quels droits la fabrique tenait de la 
législation antérieure à la loi de 1905, quels droits ont 
survécu à la rllpture du Concordat et à la séparation. 
Il est certain, en effet, que la fabrique ne peut pas Irans­
férer à l'Association cultuelle plus de droit qu'elle n'en 
possède elle-même au moment où la transmission 
s'opère: chacun ne peut donner que ('e qu'il a. 

De la législation antérieure, la fabrique ne tenait sur 
le patrimoine, à elle confié, qu'un droit de garde et do 
gestion exercé, d'une part, au nom et pour le cOJ?1pte de 
l'État, agissant en vertu du pacte concor:dataire ; d'au­
tre part, au nom et pour le comp~e de l'Eglise, agissant 
elle-même, au nom et pour le compte de la collectivité 
des fidèles qui a constitué ce patrimoine et qu'elle per-. 
sonnifie. 

Par l'effet même de la séparation des Églises et de 
l 'État et de la rupture du pacte concordataire, l'Etat a 

fait abandon de tous ses droits d'administration et de 
tutelle sur le patrimoine ecclésiastique, la fabrique ne 
peut donc pas transférer les droits qu'elle tenait de 
l'État. 

L'Église n'a jamais considéré les fabriques que com­
me des dépositaires, des gérants responsables et comp­
tables, vis-à-vis d'elle, de ses biens; elle ne leur a 
jamais reconnu le droit d'en disposer, même par acte de 
dernière volonté. 

La fabrique ne peut donc transmettre les droits 
qu'elle tient de l'Église. 

D'où, il résulte, que les établissements publics ecclé­
siastiques ne peuvent, par un acte de translation, i-­
vestir les Associations cultuelles d'aucun droit. 

L'acte de transmission est un acte inopérant. 
La justesse juridique de cette thèse est confit-mée par 

le texte même du rapport de M. Briand. (Voyez pagè 
195 nO 2302.) (1 Une partie des biens, dit -il (il vient de 
parler des biens grevés d'affectation scolaire ou d'affec­
tation charitable), une partie des biens qui sont en la pos­
session des établissements publics du culte ont été 
constitués par les fidèles pour le culte; la commission 
a estimé qu'en droit naturel leur propriétaire réel était 
la collectivité des fidèles. Cette collectivit0 est person­
nalisée aujourd'hui par les Églises. I) 

J'aurais dit:1I personnifiée Il; mais la pensée n'en reste 
pas moins juste. Tout le monde n'est pas . grand maitre 
de l'Université, et le grand maître de l'Université 
exerce sur la langue française un pouvoir discrétion­
naire qu'un simple citoyen n'a pas. 

Quoi qu'il en soit, dans les lignes que je viens de 
citer, M. Briand a posé la question qui domine tout le 
débat, sur son véritable terrain: Il La propriété du 
patrimoine)J, que détiennent actuellement les établis­
sements publics ecclésiastiques, (1 apparti,ent à la col­
lectivité des fidèles personnifiée par les Eglises 1)_ 

Donc, seule, la colleetivité des fidèles, personnifiée 
par les Églises, pourl'ait transférer cette propriété à un 
tiers quelconque . Mais elle-même ne peut l'aliénel', 
c'est un dépôt confié par la piété à sa foi pour une affec 
tation déterminée: le culte. 

Personne ne peut rien changer à cela, parce que, 
d'une part, la confiscation est abolie: c'est une peine 
qui ne figure plus, dans notre droit public. 

D'autre part, l'Etat, par la loi de 1905, en rompant le 
Concordat, en prononçan.t la sépara!ion radicale, 
complèle et définitive des Eglises et de l'Etat, a renoncé 



à tous les droits de tutelle et de controle qu'il exerçait 
sur les biens de l'Église, aussi bien au point de vue de 
leur transmission que de leur administration. 

Je crois avoir répondu à la première question en ce 
qui touche le principe. Quant à entrer dans l'examen 
des recours que le donateur ou les héritiers ou ayants 
cause du testateur pourraient exercer soit contre l'éta­
blissement qui aurait aliéné un bien dont il n'était 
pas propriétaire, soit contre l'assoviation qui aurait pris 
possession d'un bien transmis a non domino, ce serait 
trop long. Ce sont les recours ordinaires en pareille 
occurrence. - J'arl'ive à la seconde question. 

Les biens que les fidèles ont mis à la disposition de 
l'Église par vùie de fondation dûment acceptée, sont un 
dépôt sacré, intangible entre ses mains; seul, le Sou­
veraiu Pontife, dans certaines conditions et dans cer­
taines circonstances détel'minées pal' les décrets des 
Conciles. peut en autori~er la réduction. Une assemblée 
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d'Evêques, quelque solen.nelle qu'elle fût, ne ~aurait nÏ 
la prOnOnC81' ni la ratifier. A cet égard, il n'y a aucune 
di· tinction à établiT' entre les fondations antérieures 
el les fondations po~térieures au Concordat. 

Sans doute,tant que les établissements ecclésiastiques 
ont été placés sous la tutelle de l'État, l'État a pu, sui­
vant les variations de lajurisprudence, autoriser l'accep­
tation de ces libéralités ou la refuse t', et, en cas d'asst'n­
timent des donateurs ou héritier:,; des testateurs, les 
attribuer à d'autres établissements publics, scolaires ou 
charitables; mai::) une fois que ces biens, en vertu deson 
autorisation même, sont entrés dans le 'domaine ecclé­
siastique,ils ne peuven t plus en sOl,tir que dans les con­
ditions indiquées ci-dessus, 

Les fabriques ne peuvent pas .en disposer à leur gré 
au profit d'établissements publics ou d'associations pri­
vées, quel que soit le l'ut des dites associations' Où desdits 
établissemeIlts. 

FLOURENS. 
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§ 2. Ce n'est pas un modu., vivendi, c'est un modus ocdd,mdi que le législ'Ûeur de 1905 a organù; (~ 

vis à-vis de l' ltglise catholique. 

La publication par le Gaulois de la lettre précédente m'a valu de la part d'un de Illes anciens collègues au Conseil 

d'État, jurisconsulte éminent et fort versé dans le droit public ecclésiastique, un certain nombre d'objections que je crois 

devoir l'eproduire ci·· dessous ainsi que la réfutation qu'elles m'ont paru comporter parce que: 

1° Les point.; à élucider en SRI'Ont da\"antage éclaircis; 

2° Les objections pl'ouvent l'état d'esprit de beaucoup de ceux, même parmi les plus compétents, qui seront chargés 

d'appliquer la loi de 1905. Habitués à vivre et à raisonner sous l'empire du régime concordataire, ils ne peuvellt s'habituer 

à vivre et à raisonner sous le régime de la sépal'ation, Ils oubli· ·nt sans cesse que les solutions qui étaient admissibles 

sous l'ancien régime ne le sont plus sous le nouveau, fondé sur des principes absolument opposés. 

OBJECTIONS A LA LETTRE 

publiée par le Gaulois du 29 mai 1906. 

1°. - « La fabrique, dit Flourens, ne peut transférel' 
que les droits qu'elle possède. Or l'Etat et l'Eglise ne 
lui ont donné, SUI' les biens dont elle est aujourd'h ui 
dépositaire, qu'un droit de gestion. Elle n'en peut donc 
transférer la propriété. " 

Sans doute: mais elle ne transférera à l'as~ociation 
cultuelle que les droits qu'elle possède, que le droit de 
ge::;tion. Au fond, c'est là ce que la loi lui prescl'Ît de 
transférer à l'association cultuelle. L'ancienne loi avait 
confié la gestion à une personne morale organise.· sous 
la présidence du Curé de la paroisse, et où le CUI' é 
avait toute l'autorité réelle. La loi nouvelle préfère une 
autr'e personne morale, autrement constituée, et dans 
laquelle l'élément laïque aura plus d'autorité effective. 
Cela peut être une maladresse, une faute, mais il n'y a 
rien là qni soit contraire à l'essence des choses, aux 
principes du droit. _ 

RÉPONSE 

Je réponds: - La loi ne nous dit pas, et c'est un des 
principaux rept'oches que je lui fais, quels droits les 
Associations cultuelles exerceront sur les biens à elle 
transmis par le procédé qu'elle indique, mais elle nous 
dit, au moins, quelles seront leurs obligations. 

Parmi (~es obligations, figure, en premier lieu, le 
devoir d'assurèr le service du culte dans la circon~­
cl'iption. Pour l'emplir cette obligation, notamment 
pour faire face aux dé penses extraordinaires, l'associa­
tion sera forcément amenée à aliéner, échanger, 
hypothéquer ou mettre en gage tout ou pal,tie des 
biens meubles et immeubh-s qui lui auront été trans­
mis. Tous actes qui exigent des droits plus étendus que 
ce ux du gérant sur les biens à lui confiés. Si l'on admet 
donc, avec mon correspondant, qu'il faut interprêter 
l'art. f.J. de la loi de 1905 en ce ~ens que la fabrique ne 
transfère à l'association cultuelle que le droit de ges· 
tion, l'association cultuelle ne peut pas fonctionner, 
car elle ne peut pas faire face aux principales dépenses 
qui lui incombent. 

Si l'on donne à l'al't. 4: le sens plus extensif, l'objec­
tion ne porte plus. 

Il est contraire aùx principes du droit qu'un simple 
gérant soit acculé par la nécessité à faire des actes que 
le propriétaire seul peut lég 11ement accomp lir. 

Il est contraire à l'eBsence des chose.s q ue des ,~ta b lis­
sements qui n'ont jama.is pu ali énel' un ch lmp sws l'au 
torisation clu pouvoir civil et du pouvoir ecclé:ûastique 
supériAut'.:'l, puissent, disposer à leur fantaisie de la fOl'-

tur e accumulée depuis des siècles par la piété des fidé­
les au profit d'associa tions destinées, elles aussi à dis­
pal aître du jouC' au 1. ndèmain. 



2° .. - Il La l'olleetivité etes fidèles est personnifiée pa r 
les Eglise~. l, 

Qu'est-ce que les Églises? Ce mot exprime-t-il les 
Çultes différents profe~sés e~ France? Si le mot 
Eglise e~t écrit pal' un grand E, voilà le sens du mot. 
En France, aucune de ces Églises n'a jamais eu la 
personnalité civile, n'a jamais eu l'exercice de droit de 
propriété. 

Si le mot Église signifie seulement la collectivité 
locale, les fidèles de la paroisse ou ceux du diocèse, ou 
ceux de toute la France, ces collectivités n'ont jamais 
possédé de biens que par l'intermédiaiJ'e des personlla­
lités morales reconrmes et constituées par la loi avec 
une mission et des attributions spéciales et définies. La 
loi nouvelle change III constitutiùn, la composition et 
les attributions de ces !Jersonnalités morales: cela peut 
être maladroit, mais n'est pas, je le l'épète, contraire 
aux pl'incipes du droi'. 

3°. - Il La collectivité ne peut changer l'affectation de 
ces biens. Il 

Mais le transfert de la gestion de ces biens à un tiers 
n'est pas un changement de destination; les biens 
transférés à l'association cultuelle continueront à être 
affectés au Culte. Ceux: qui sont affectés à une destina­
tion autre que le culte, Sdront transférés à une per­
sonne morale qui aura précisément pour mission offi­
cielle et légale de gérer des biens ayant les destinations 
dont il s'agit. 

4°. - (( La confiscation est abolie, Cette peine n'existe 
plus dans nos codes. " 
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-Sans doute, sous le régime concordataire, l'Église ou 
les Eglises (avec un petit ou un grand E, comme le 
voudra Illon correspondant, cela ne fait rien à mon 
raisonnement) n'avai t pas la personnalité civile. Ede 
ne possédait rien; des établissements publics recon­
nus par la loi possédaient en son lieu et place. -
Mais, pal' l'effet de la loi de séparation, tous ces éta­
blissements publics meurent. - Doit-il en résulter que 
les biens qu'ils dtJtenaient sercmt considérés comme en 
déshérence et, :1 ce titre, attribués :1 l'Etat'? Le législa­
teur de 1905 ne l'a pas voulu, et M. Briand, dalJs son 
l'apport (page 199, nO 2.302) nous en donne fort judi­
cieusement le motif péremptoire: Il Nous avons dit de 
Il quel principe votre commiss;on s'est inspirée. Il lui 
(1 a pat'-.J que, d'une !Jart, le possesseut' naturel de pe 
(1 patrimoine, les communautés religieuses, ne dispa­
« raissait pas à la suppr'ession de l'établissement 
Il public du culte et que, dès lor~, la tbéorie des biens 
Il vacants et sans maître avait contre elle, ici, le droit 
Cl et l'éqüité ; elle a pensé aussi que le besoin social 
Il pour la satisfattion duquel ce patrimoine a été cons­
(, titué, existait indéniablement encore, avec des exi­
(, genees impérieuses, et qu'une sage politique devait 
(, le respecter et lui laisser tOlite liberté et toute satis­
Il fact.ion légitime. 1) 

Est-il conforme à notl'e droit public de disposer de ce 
patrimoine, sans l'assentiment de son possesseue natu­
rel, la communauté des fidèles pers Innifiée par l'Eglise, 
comme le dit M. Briand, au profit d'associations que 
que ladite corn mnnauté des fidèles n'a ni reconnues ni 
ageéées et qui, après la première dévolution opérée, 
peuvent cesser complètement J'être en communion 
avec elle? Je ne le crois pas. 

En tout cas, une telle disposition est en contradiction 
manifeste avec le principe posé par l'art. 1er de la loi 
de 1905, la liberté des Cultes, car un culte n'est pJ.s 
libr ... s'il n'a pas, à toute époque, et tant qu'il compte 
des adhérents, la libre disposition du casuel et du tem- . 
porel don t il est le possesseur naturel. S'il voit attri­
buer ce temporel à des associations instituées en dehors 
des règles de sa hiérarchie et contrairement à sa cons­
titution, il cesse de pouvoir être librement exercé. 

- Les biens de l'Église proviennent des libéralités des 
fidèles . Ces libéralités étaient affectées à perpétuité 
aux besoins du culte. Mais pas aux be'soins d'un culte 
quelconque, comme semble l'admettre mon correspon­
dant pour la facilité de sa thèse, aux besoin:5 d'un culte 
déterminé, du Culte Catholique Romail~, si vous voulez, 
par exemple. La loi ne peut donc pas prendre ces biens 
pour les remettre à la libre disposition d'une associa­
tion qui pourra, dès le lendemain de la dévolution du 
patrimoine, si elle le juge opportun, les affecter au ser­
vice d'un culte schismatique quelconque. 

Les fidèles n'ayant d'autre recours que de se pourvoir 
devant de::; juges amovibles, institués par un gouverne~ 



Il ne s'agit pas ici d'une peine, de la punition d 'un 
fait contraire à la morale ou à la loi. C'est un acte 
d'administration et non de punition; ce n'est pas une 
sentence de justice. 

Il ne s'agit dans l'espèce que d'une réglementation 
administrative, et non d'un jugement vénal. La gestion 
était confiée à une pArsonne morale constituée dans 
cel'taine~ conditions. La loi juge à tort ou à raison, que 
ces conditions ne cadl'erü plus avec les idées actuelles, 
et elle confie cette gestion à une personl.e morale 
autrement constituée; c'est un acte administratif, ce 
n'est ni une confiscation, ni une peine. 

5°. - (( L'État, en rompant Je Conrordat, a renoncé à 
tout droit de tutelle administrative. Il 

Voilà un motif plus sérieux, qui rentre dan5 l'ordre 
juridique. Mais l'État., en renonçant à ses droits de 
tutelle, n'a pas pour cela renoncé à ses droits de police~ 
et il n'est pas démontré que la loi nouvelle, en chan­
geant la composition du corps auquel pourra être 
confiée la gestion des biens affectés au cultf', exerce 
une tutelle, c'est-à-dire un acte destiné à préserver les 
biens et non un acte de police: c'est-à-dire un acte des­
tiné à assurer la paix publique. Ici encore la loi peut 
se tromper; mais je ne crois pas qu'elle dépasse le 
droit de l'État. L'argument ne porte pas, suivant moi. 

- 30 

ment qui fait proftlssion d'athéisme, une tel le dévo{lution 
éq uivaudL'ait à une confiscation au détriment d'une Eglise 
et au pl'ofit d'une autre. Or, la confiscation est a~oIie 
en France depuis l'al't. 60 de la chal'te du 4: juin 181 ll, 

De ce que l'arrêt qui intel'vi~ndl'ait en cas de rel~ours 
ne porterait peut-être pas expl'essément le mot de con­
fiscation, la confiscation n'en existerait pas moins et 
n'en sel'ait pas moins odieuse parce qu'elle ne serait 
pas l'application d'une peine en 'O'1rue à la suite d'un 
cl'ime ou d'un .Iélit. 

- La nOllvelle loi n'a pas se.ulement donné aux asso­
ciations auxquelles doivent être dévolus les biens 
ecclésiastiques une composition différente de celle des 
établissements puhli~s qui administraient ces biens, 
Elle les a instituées en dehors de la hiérarchie ecclé­
si:-lstique, et leur a attribué, au moins en ce qui con­
cerne le temporel, l'exerci~e et la police du culte dans 
l'intérieur des te .nples, la haute main ~ur'les Ministres 
du culte, qu'elles salarient et dont elles sont respon­
sables. Cette conception toute nouvelle du rôle des laïcs 
dans l'~glise R0!llainc est contra,ire aux constitutions 
de cette Eglise; l'Etat peut-il néanmoins la lui imposer? 

Mon correspondant estime que ',ette transformation 
de l'organisation intérieure d'une Eglis ne dépasse pas 
le droit de police de l'Etat. 

Je ne suis pas de ~on avis. - Je ne crois pas que le 
droit de police de l'Etat aille jusqu'à modifier la consti­
tution d'une Eglise et les régIes de sa hiérarclJÏe, 

Mon correspondant ne voit, en tout cas, dans cette 
affaire qu'une simple maladresse du législateur de 1905. 

J'estime, au contraire, que le législateur de 1905 a été 
très adroit et qu'il a su avec habileté dissimuler le 
but qu'il poursuit et vers lequel il marche à grands pas. 

Vous rappelez-vous la manière dont il a été procédé 
vis-à-vis des congrégations religieuses, sous les minis­
tères vValdeck-Rousseau et Combes, avec quelle douce­
reusé astuce, il a été, tout d'abord opéré à leur égard. 
On leur a demandé de révéler leut' existence, le nom­
bre et l'importance de leurs établissements, de fournir 
l'élat et l'estimation de leurs biens meubles et immeu­
bles, la liste nominative de leurs membres, l'évaluation 
de leurs ressources et revenus de toute nature. On leur 
promettait, en échange de cette soumission plein~ de 
confiance et d'abandon, de procéder à un examen blen­
veillant de leurs demandes de reconnaissance, d'étu­
dier leurs requêtes une à une, de ne les rejeter, si, par 
impossible on était réduit à cette douloureuse extrê­
mité, que par un vote spécial à chacune d'elles, par une 
délibération concordante de l'une et de l'autre Chambre 
du Parlement. 

Puis quand l'administration de'! cultes a eu en main 
toutes 'tes demandes, tous le,;; relîseignements sur les 
personnes et les biens dont elle avait besoin pour 
proeéder à une confiscati?n intégrale et comp~ète, tou­
tes les requêtes furent rejetées en bloc et, grace à un 
artifice de procédure) elles furent rejetées., non par une 



loi,mais par une résolution de la Cham bre des Députés don 
la ratification n'a même jamais été demandée au Sénat. 

Lors de la discussion de la loi de 1905, pour faire 
taire les scrupules des hésitants et endormir l'opinion 
publique, le gouvernement s'était engagé, à plusieurs 
reprises, à agir avec la plus grande mesure, Ja plus 
constante modération, le respect de toutes les légitimes 
susceptibilités. - Il faut avouer que ces engagements 
ont é té méconnus, et les espérances qu'Ils avaient fait 
naître singulièrement déçues par l'événement. L'exécu­
tion de la loi sur la séparatiun des Eglises et de l'État 
n'en est encore qu'à son premier acte et déjà les parvis 
des temples son t ensanglan tés, les portes des Églises 
défoncées à coups de hache, les coffres-forts des fabri­
ques crochetés, nos officiers, nos soldats qui ont con­
servé intacte la foi de leurs pères sont mis dans l'abo­
minable alternative ou de forfaire à leurs devoirs 
militaires ou de forfaire à leurs devoirs de chrétiens, 
de briser leur épée ou d'attenter à la religion dans 
laquelle ils ont été élevés et qu'ils vénèrent. 

En présence de précédents aussi démonstt'atifs et 
aussi récents, il y a une véritable puérilité à ne vouloir 
considérer les pièges tendus par la loi de 1905 que 
comme de simples maladresses auxquelles le gouverne­
ment saura remédier par la modération et la sagesse 
qu'il apportera dans l'exécution. 

M. Combes se fait un titre de gloire d'avoir fait fermer 
dix-sept mille écoles ouvertes sous la sauvegarde du 
texte formel de la loi et des engagements réitérés de ses 
prédécesseurs, mais coupables d'enseigner le respect 
des devoirs envers la famille et envers la patrie; pour­
quoi le successeur de M. Combes, ou M. Combes si, con­
formément à son attente, il revient au pouvoir, ne pour­
sui \Tait-il pas une œuvre si bien commencée, Ile récol­
terait-il pas une nouvelle et plus ample moisson de lau­
riers en fermant quarante mille églises? Ce ne serait 
certes ni les votes, ni les applaudissements de la majo­
rité du Parlement qui lui feraient défaut dans l'accom­
plissement de cette besogne. 

Il y a un aveuglement fatal à ne voir que des maladres­
ses là où il y a la réalisation progressive d'un plan, 
médité depuis 10Ilgtemps, poursuivi avecméthode,astuce 
et infatigable ténacité, dont les étapes successives se 
déroulent avec une sûreté mathématique et -sans arrèt. 

Déjà l"Église catholique romaine estarrputée dans ses 
œuvres vives, l'enseignement et la charité, par la dis­
persion du clergé régulier; maintenant, c'est l'exercice 
même du culte dont la loi enlève la direction à ses mi­
nistres pour la confier à des associations qui ne lui sont 
déjà reliées que par les termes vagues d 'un texte d'une 
efficacité éphémère et qui sont destinées à lui échapper 
à brève échéanbe. 

En un mot, le législateur ne lui laisse qlle le choix 
entre deux genres de mort, la mort violente par inani­
tion, la mort lente par épuisement des ressourees et des 
bonnes volontés, par défection habilement encouragée. 
(1 Mais, se dit-il, la mort violente peut n'être que la veille 
de la résurrection dans la liberté . Si elle se laissait 
asservir et enchaîner, l'Eglise ne pourrait plus soulever 
la pierre que nous scellerions sur son sépulcre. 1) 



CHAPITRE III 

Comparaison de la loi Allemande et de la loi Française sur les Associations 

cultuelles. - La loi Allema.nde respecte la constitution et la hiérarchie de l'Église 

catholique. La loi Française ne les respecte pas. - La loi Allemande définit nette­

ment les pouvoirs des adminis~rations et leurs responsabilités. - La loi Française ne 

les définit pas. - La loi Allemande fait, des corps chargés de l'administra.tion du 

temporel des cultes, des corps ayant la pérennité' et percevant dea taxes obligatoires 

sur tous les contribuab:es. -La loi Française refuse aux Associations cultuelles toute 

subvention da l'État, de.s départements 011 des communes, les frappe de nombreux 

cas de dissolution et les expose au péril da l'insolvabilité. 

1 • 
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J .. ES TROIS DOCUMENTS INÉDITS sur la CRISE DU CATHOLICISME ALLEMAND 

(Journal l'Éclair du a juin 1906.) 

Toute la presse a plus ou m,oins signalé le Mém?ire 2° Déclaration d'incapacité d'enseigner pour tous les 
confidentiel adressé à tous les Evêques de France, qUlllze , congréganistes; 
jours avant le Concile qui vient de prendre fin. 3° Expulsion des jésuites, lazaristes, rédemptoristes, 

L'étude, un peu plus étendue, que nous croyons dames du Sacré-Cœur, auxquels on enlève même la 
devoir faire ici de ce document, nous aurions pu la don- Il nationalité Il. 

ner avant le Concile: on comprendra aisément pourquoi 40 En 1873, les fameuses lois de mai: suppression des 
nous avons tenu à ne la donner qu'après. petits séminaires; 

Ce « Mémoire Il qui a pu èt dû influer grandement 50 Obligation pour les grands séminaires de se sou-
sur les délibérations de l'épiscopat, ce «( Mémoire 1) si . ' mettre à l'inspectio~ de l'Etat; 
controversé, ce· mystérieux · «( Mémoire 1), sans nom · . . . 60 Le's fonctions ecclésiastiques déclarées accessibles 
d'auteur, ni d'éditeur, ni d'imprimeu,r, de qui est-il'! '. . ' seulement ·aux sujets de l'Empire ayant étudié trots ans 

Qu'importe l'auteur'! C'est l'idée qui importe. .' dans une Université et ayant passé lIn (( ex am,en de cul-
Et, en effet, l'idée -est to-ut à fait importante. . . ture 1) sur l'hi$toire~ la plûlosophie, etc. 
Il s'agit d'un précéde~t célèbre; le conflit des catho- .7° Serment de fidélité exigé des Évêques; 

liques allemands avec l'Et.at. Il s'agit du fameux Kultur-
kampf, en tant qu'il .a voulu .imposer · aux catholiques ~o Élection du . curé par ses paroi.ssiens au cas où 
allemands l'analogue de nos (( Assoeiations cultuelles Il. l'Evêque refuserait d'en nommer un lui-même, etc. 

On croit coura'mment que les ' èatholiques allemands Et d~ là, l'emprisonnement ou la destitution de nom-
ont résisté, et que le prince de Bismarck a dû céder. .' breux ~.vêques. 

Or que dit l'auteur du Mémoire'? Il dit ... le contraire. Enfin, après ces trois ans de persécution (de 1872 à 
Il dit: les catholiques allemands ont cédé, et cédé sur 1876), la loi elle-même est présentée, discutée, votée, 
l'avis même, sur l'avis réitéré du Saint-Siège. . promulguée: 

Voilà qui mérite d'être scrutè de près. le Nous, Guillaume, par la grâce de Dieu, roi de 
Avant d'aller plus loin, je désire faire une réserve Prusse, etc., ordonnons, avec l'assentiment des deux 

expresse; il ne s'agit nullement ici de mon opinion Chambres, et pour toute l'étendue de la monarchie, ce 
personnelle, soit sur la question ecclésiastique~ soit, à qui suit ... 1) 

plus forte raison, sur la question religieuse. Il s'agit Cette loi comprend IX titres et 60 articles, dont nous 
d'un simple doc~m,ent à ~tudier objec.tiveIIl:~nt: n'indiquerons que les principaux. 

Voyons donc 1 économIe et la physIOnOmIe du docu- Article premier. _ Dans toutes les paroisses catho-
ment. -----·-· -- .. ··---liqüï:~s, les ~iens religieux seront administrés par un 

Il se présente comme un dr~me en quatre actes. Conseil d'Eglise et une Représentation paroissiale, 
1 ° La Loi' selon les pl'escriptions de la présente loi ... 
2° La Protestation des Évêqu'es ; Art. 5. _ Le Conseil d'Église se compose: 
3° La Consultation du Saint-Siège; 1 
40 L'Acceptation de la Loi. 0 Du prêtre ... ;· 

2° De plusieurs marguilliers élus par la commune. 

1 

LOI SUR L'ADMINISTRATION DES BIENS 

DES PAROISSES CATHOLIQUES 

(20 Juin 1875) 

D'abord, avant le vote de la loi, pendant trois ans, la 
persécution sévit: 

10 En 1872, retrait au clergé de la surveillance des 
écoles; 

Art. 12. - Le Conseil d'Église élit parmi ses mem­
bres ... un président et un suppléant ... 

Art. 25. - Sont électeurs tous les membres de la pa­
roisse~ masculins, majeurs et indépendants ... 

Art. 28. - Les prêtres et autres serviteurs de PÉglise 
n'appartiennent pas à la catégorie des membres électeurs 
et éligibles de la paroisse. 

Art. 43. - ... Si dans les trente jours qui suivent (la 
mise en demeure), l'autorité épiscopale n'a pas exercé 
son droit, l'usage de ces prérogatives passe auX. mains 
de l'autorité civile. 

Art. 58. - ... On considère que l'insoumission exiite, 
si les autorités épiscopales ne déclarent pas, dan. leI 



trente jours qui suivent la. mise ·en demeure écrite du 
premier président, qu'elles obéiront aux règlements de 
la présen te 'loi ... 

Donné à la station thermale d'Ems, le 20 juin 1875. 

GUILLAUME, 

Prince de Bismark, Camphausen, comte 
d'Eulenburg, Léonhardt, Falk,VonKa­
meke, Achenbach, Friedenthal., '. 

: 'bn ~oit l'introduction du principe électif et ie carac­
t'èl,'e comminatoire des articles 43 et 58, c'est-à-dire la 
mise en de~eure avec simple délai de trente jours. , 
. Je passe sur 1e5 deux documents complémentaires de 

la; loi, le Règlement en 14 articles, et l'Ordonnance 
royale en deux articles. 

'Et j'arrive à la protestation des Évêques. 

II 

PROTESTATION DES ' ÉVtOUES ' 

L'auteur du Mémoire apprécie d'abord la loi en ces 
quel,ques mots: 

Cl La loi 'sur l'administration des biens ùes paroisses 
catholiques, calquée sur le règlentent synodal et par-ois­
$ia} proteltant) annihilai( complètement ' t'autonom.ie de 
l'Eglise, en mettant les Evêques et les curés sous ,la 
dépendance soit de la représentation paroiss iale, soit de 
l'Etat ...• 

Aussi, le 10 mars 1875, Mgr Paul Melchers, arche­
vêque de Cologne, au nom de tous les Évêques de 
Prusse, adresse-t-il à la ·Chambre des députés une 
requête de protestation', dont il importe ici de reproduir~ 
et de peser les considérants: 

« Le profet de loi ... contient un grand nombre de régle­
m~nts qui sont incompatibles a.vec ,les droits acquis de 
l'Eglise catholique, et qui, au contraire, . lui sont nui~ 
sibles et préjudiciables. , 

« Ils lèsent, en effet, t'autonomie de l'Église~ garantie, 
non seulement par son institution et son organisation 
divine, mais aussi, en vertu des droits ,généraux, des 
traités gouvernementaux, des engagements . ~u souve­
rain, en vertu même de 'la Constitution de l'Etat ... 

(( Au point ~e vue de l'administration des biens, l'auto­
nomie de l'Eglise est complètement annihilée par les 
dispositions de ce projet de loi, en ce sens q~'il para­
lyse t<)Ute initiative des représentants légaux de l'Église; 
il met ceux-ci sous la dépendance et de la représentation 
communale et des autorités cirJiles ... 

« Le projet daloi e~ question renfe,rme, en quelqu'e,: 
sorte, la ,écularilation des biens de l'Eglise, car il :Ie~ 
considére et les traite comme des biens appartenant ,-à 
la paroisse. Or, d'après les règles fondamentales , d:u 
dI.'9it C!lP9niqu~ e~ comlJlun" ~t e~ ,inter.prétant ,exaCte­
ment hi législation génërale .de l'Etat de Pru'sse,. d'âc-: 
c.or.d én cela .Çl.vec les lois ,françStises,ces " bi~ns ap.par"; 
h~~~~~t Çl.ux . Eglis,~$ elles-mêm.~.s et ... non.: p~~ , auX: pa: 
r:~:nss~~. . . . . ,', 

« D'ailleurs, la loi projetée viole, sous bien des . rap­
ports, ' les droits essentiels et inaliénables ·de l'Eglise 
catholique ... Il 

On sent la gravité et l'énergie de la requête, ou plutôt 
du réquisitoire. ' 
. Venons, à la consultation du Saint-Siège, et à deux 
documents inédits. 

, HI 

CONSULTATION DU SAINT-SIÈGE 

. Après avoir ainsi réprouvé pub]iqu~merit la · loi, les 
Evêques, réunis à Fulda, en avril, décident de s'adresser 
à Pie IX, poùr lui demander si le Saint·Siège peut 
permettre ou tolérer l'acceptation de la loi, au' cas où 
elle serait votée: 

Utrum Episcoporum et fldelium cooperatio) in e~se-­
quenda lege Gubernii circa bonorum Ecclesiœ catholicœ 
administrationem; ab Apostolica Sede permitti , aut 
saliem tolerari poss-it ? 

En mai, S. E. le cardinal Antonelli, dans une lettre 
dont je ne retiens que la phrase essentielle, répond que 
Sa Sainteté 'a soumis la question à la Congrégation 
compétente, et que les u Eminentissimes Pères ont été 
d'avis qu'il devait être répondu que (l'acceptation) pou~ 
lJait être tolérée pour é()iter · de plus gr.ands maux.~ . 

{( Eminentissimi Patres ... qurostioni respondendum 
censuerunt: 

.... toler.ari posse, ad avertenda graviora mala ... " 
Et cette première consultation du 3 mai est confirmée 

par une seconde consultation du, 15 mai, dans une 
seconde lettre du cardinal Antonelli à Mgr Melchers, 
qui constitue un deuxième document inédit, et qu'il 
suffit d'enregistrer sans le repro?uire ni l'analyser. 

IV 

ACCEPT ATION DE LA LOI 

La loi est promulguée le 20 juin 1875. 
Que font les évêques de Prusse? 
Autorisés par l'instruction pontificale du 3 mai, main­

tenue le 15 mai, ils décident de se soumettre à la loi, 
tout en maintenant d'ailleurs leur protestation. ' Et . ils 
adressent, chacun, au représentant du gouvernement. 
dans chaque province, une lettre formulée en termes 
identiques. 

De plus et enfin, Mgr Melchers adresse au , Saint­
Siège un rapport, très irn portant, qui con::;titue .tirl troi­
sième document inédit. ., ' , 

En voici, sans attén~ation, les passages essentiels, 
relçttifs aux trois diverses attitudes prises p~r trois' 9-i..: 
vers groupes, en face du mouvement d'accep'tation pré­
conisé par le Saint-Siège et aussitôt 'adopté par l'Épis.i 

1 
cqpat:. , " . 

, ~ o,.L'attitude des sages: ;.' 
, ,(1 Tous ceux .qui sont Q.'esprit sain marchent d'accord 
âvec les Evêques " (qui eux-mêmes suivent exactement 
les directions du Saint-Siège). , '. ' , , 

(Ornnes. qui s,ance mentis lunt cum' iisdem consentiunt); 



20 L'attitudedes ennemis de l'Église: 
Il Les ennemis de l'Eglise. très ouvertement dans les 

feuilles publiques, manifestent leur très grande colère et 
indignation touchant la résolution assumée, parce que 
leur espérance - à savoir que, si Evêques et fidèles 
s'abstenaient de coopérer l'exécution de la loi, les 
biens de l'Eglise passeraient aux mains des ennemis de 
l'Eglise, - paraît être fr'lstrée. Il 

(lnimici vero Ecclesiœ iram et indignaiionem suam 
maximam de hujusmodi ab Episcopis inito consilio aper­
tissime per foliM, publica prœse ferunt., quia spes corum, 
fore ut per Episcoporum et fidelium abstinentiam a 
cooperatione ad legem exequendam boma Ecclesiœ in 
manus inimicorum Ecclesiœ tradantur, frustata e:rse 
videtur),' 

. 30 L'aititude enfin d'une minorité plus croyante que 
prudente: . 

Il Ce n'e~t pas d'aujourd'hui qu'à ma connaissance il 
existe parmi les catholiques de Prusse une petite frac­
tion d'hommes qui, se distinguant ,par l'excellence de 
la foi et du dévouement envers l'Eglise, mais qui ne 
sont pas doués d'une égale prudence, et qui, ,le plus 
souvent, veulent être plus catholiques que les Evêques, 
et même que le Saint-Siège apostolique 0l}, du moins, 
mieux savoir ce qui peut être utile à l'Eglise catho­
lique ... Il 

(Jan1- innotuit mih(, parvam inter catholicos Borusûœ 
~sse jactionem l.lirorum~ qui optima. fide et volontate erga 
Ecclesiam prœstant, sed non pari prudentia prœdeti.; ple­
rumque magis quam Episéopi, immo Sacra Sede Apos­
lica, catholici esse aut .. altem rescire volant quid prosit 
Ecclesiœ catholicœ ... ) 

cè rapport au Saint-Siège termine la crise proprement 
dite, CI clôt l'incident Il. 

Résumons: 
En janvier-février 1875, la ·loi est présentée · fi la 

Cham'8re par le gouvernement. ' . 
En mars, au nom de l'Épiscopat prussien, Mgr Paul 

Melchers, archevêque de,Cologne, proteste. 
En avril, au nom des Evêques assemblés à Fulda, il 

demande à Rome des instructions pour le cas où la ioi 
serait votée. 

En mai, S. E.le cardinal Antonelli répond que le 
Saint-Siège tolère ... ; et bientôt après les Évêques font 
savoir au gouvernement qu'ils acceptent d'appliquer la 
loi, tout en réservant le fond. 

Et d·epuis lors, le catholicisme allemand aurait trouvé 
dans ses Il cultuelles II un solide point d'appui. 

Dans quelle mesure l'exemple du .catholicisme alle­
mand est-il applicable au catholicisme francais'! .. 

Le catholicisme allemand, en , minorité .chez lui, 
peut-il être cOI:nparé au catholicisme français, qui a pour 
lui au moins l'immense majorité légale '! 

Et l'Etat, en Allemagne, qui est 1 essentiellement reli­
gieux et même chrétien, peut-il être comparé-·à l'Etat, 
en France, qui paraît être foncièrement agnostique, 
sinon athée? 

Ce sont choses à peser mûrement. 
. JEAN IzOULET. 

- 36 --:..,. 

LE CATHOLICISME 

EN FRANCE ET EN ALLEMAGNE 

(Journal l'Itclair, dU î l juin). 

. L'article ·d'hier, dé Ai. Jean lzoulet, sur la crtse du 
catholù·istne allemand, a· provoqué l'intéressante lettre 
suivante, que nous nous empressons de reproduire,' . .. 

Mon sieur le Directeur, 

Dans son intéressant article sur le Mémoire confidèn­
tiel, M. Jean Izoulet, après avoir exposé la thèse de 
l'auteur anonyme, termine par d'importantes · réserves 
sur la différence de la situation du catholicisme en 
Allemagne et en France. On pourrait en faire d'autres 
encore et de bien plus graves. 

Me permettrez-vous de signaler à vos lecteurs un point 
capital que n'indique aucunement cet exposé'! En ci­
tant les articles de la loi prussienne les moins confor ~ 
me~ aux coutumes de l'Eglise catholique, on omet. ceux 
'qui reconnaissent certains principes essentiels . de sa 
constitution et qui ont pu lui permettre de tolérer. un 
tel empiétement sur ses droit~. Je veux parler de;s arti-· 
des 33, ·35, 37, 38 qui donnent expref::sément à l'Evêque" 
un droit d'intervention da!1s le fonctionnement des re­
présentations paroissiales et de leur · comité, et surtout 
de l'article 53 qui soumet leurs actGS à son autorité. 

Sans doute, le recrutementde ces corps ecclésia~tiques 
par élection, tel qu'il est imposé par les articles 5, .12,: 
25, semble, à première vue, bien plus contraire à l'or- . 
ganisation de l'Eglise catholique que le recrutement 
par cooptation ou par nomination, auquel se prête la' 
loi française. Mais, ce qui rendaccp-ptable ce régime 
d'apparence démocratique, c'est une dispositio~ fonda-, 
mentale qui le transforme en régime simplement repré­
sentatif par l'au~orité qu'elle donne à la hiérarchie sur, 
les représentants élus. .. . 

La loi française ignore la hiérarchie catholique; et. 
attribue à l'aossem blée générale de l'Association cultuelle 
le contrôle de tous les actes accomplis par les admînis-. 

. trateurs et directeurs (art. 19). La loi allemande, au 
contraire, tout en faisant · contrôler par · la représen·· 
tration paroissiale la gestion de son comité, affecte si peu 
d'ignorer l'Evêque qu'elle lui impose le devoir d'inspec ... 
ter tous ses actes d'administration. Dans son numéro du 
24 avril, le Temp$ a prétendu que c'est depuis l'apaîse­
ment de 1887 que ce contrôle n 'est plus exclusivement 
'Soumis à l'État, et tIue l'Evêque y a sa part, Il y a là 
une grave erreur. Dés J'origine, la loi, tout abusive 
qu'elfe était, tenait compte des droitsépiscopaux. (Voir 
Vering, Droit . canon, trad. Bélet, t . I, .p. 54, édition de 
1~79.) . .. .. . . . .' 

LOI abusive, dis-je , Il serait naïf d'oublier q·ue, pour 
. être moins spoliatrice, et moins Il laïque" que la; ' loi 
française, cette loi prussienne du 20 juin . .1875 n'en 
porte pas moins sa date . Elle est un acte du Kultur­
kampf, eUe fait du Il président supérieur II le juge en 



Œernier ressort des conflits qui, ~urviendraien~ entre 
l'Evêque et les autorités civiles; .elle menace l'Evêqu~ 
de lu'i retirer l'administration temporelle pour la contier 
à des commissaires gouvernementaux, s'il refuse de 
rexercer dans:les formes prescrites. Aussi Vering nous 
dit-il que les Évêques prussiens résolul'ent, comme la 
foi et la conscience n'étaient pas en jeu, de participer 
à l'administration telle qu'elle est prescrite , par ' cette 
'loi" d'exercer ·les droits épiscopaux qu'elle leur reconnaît 
'encore, et d'autoriser les ,fidéles à entreprendre et à ac· 
cepter ces sortes d'élections. . 

Voilà qui explique le (c tolerari posse ad aIJertenda 
gra"iora mala Il cité par M. lzoulet. 

Ajoutons, chose importante, que cette législation, si 
défectueuse qu'elle fût, n'étaÏ,t pas un mécanisme ten­
dant à broyer peu à peu les communautés catholiques 
qui entreraient dans l'engrenage. Il se peut que la dis-

, tinction de la thèse et de l'hypothèse permette il, 
l'Eglise hiérarchique d'essayer en France, dans l'ordre 
pratique, un régime qu'elle a condamné en principe'. 

Nous attendons tous, avec le plu~ grand respect et la 
ferme résolution d'obéir, les décisions de nos chefs. 
Mais ils ne pourront maintenir les associations · cul-

. tuelles dans la discipline catholique qu'en leur donnant 
des statuts qui seront, pour l'autorité civile, un ·· conti­
nuel prétexte à les dissoudre. Il suffit, pour s"en con';' 
vaincre, d.e se reporter aux dispositions de la loi fran-

' çaise. Et si l'on avait lieu d'attendre de l'autorité civile 
, une ,telle bienveillance qu'elle renonçât à . user de . ces 
'armes, nos Associations cultuelles n'en seraient pas 
moins fatalement condamnées à périr bientôt sous le 
poids des charges financières que la loi leur impose 
tout en leur refusant les moyens d'y pourvoir. Mettre 
à ·leur charge les grosses réparation s des édifices sans 
leur permettre de recevoir des fondations par dons et 
legs, c'est 'les conduire comme de!'; moutons à l'abattoir, 
les unes après les autres. La Semaine religieuse de 
Paris en a donné la preuve dans ~on article très docu",;, 
menté du 1er décembre 1905. C'est ,pour gàrder nos 
églises, dit-on, qu'on se résigt.erait â constituer des 
Associations cultuelles; c'est le moyen de les perdre 
infailliblement, mais une à une, sans bruit, par décrets 
de cassation ,de jouissance et de fi désaffectation 1) habi­
lement espa cés, sous prétexte de négligence, d'insolva-, 
bilité, ou par suite de dissolution. 

La loi prussienne, au contraire, ' loin d'accabler de 
charges les corps religieux tout en les spoliant de leurs 
propriétés et en limitant étroitement leurs subsides, 
leur assurait une longue existence,en mettant à leur 
service la contrainte exercée par l'Etat. D'après celte 
loi, le comité directeur de la représentation paroi~siale 
n'administre pas seulement les biens de la' paroisse, il 
est même chargé de répartir l'impôt du culte. Les pro­
priétés de la paroisse ne consistent pas seulement en 
biens meubles, mais en immeubles de rapport et' en 

"capitaux dont l.e 'p'lacement est libre . Quant à l'imp.ôt, le 
comité le répartit sur tous les paroissiens en . raison de 

, leur fortune: prenant pour base les contributions di.., 
rectes ,payées à l'Etat et à ·la commune; il Thxe .Je taux 
selon les paroisses et selon les besoins. Per80nne ne 
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peut' s'en exempter, tout catholique majeur et"chef de 
II1à,ison -est tenu de s'en acquitter. Avec de telles 'res:­
sources; la paroisse a de quoi subveni'r ampletnent'aux 
frais du culte et à l'entretien da son clergé.' . 

Si je nie 'suis permis, Monsieur le direbtèur; d'attirei: 
l'attention de vos lecteurs sur ces 'graves considératioh's~ 
c'est· qu'il n'y a aucun intérêt pour les catholiques' à se. 
dissimuler les péril~ des diverses solutions pratiques 
qu'il peut être question d'adopter. Quelle que soit ' l~ 

, voie -dans laquelle l'autorité ecclésiastique nous dira' d~ 
marcher, il est'bon d'en avoir exploré les fondrières. 

.Quand les principes ne sont pas · engagés, l'Ég'!ise 
juge les questions d'opportunité en prenant pour régIe le 
plus grand bien des âmes. J'ai seulement voulu montrer 
qu'on n'a pas le droit d'arguer de la tolérance qu'elle a 
crue plus sage en Allemagne, pour conclure qu'elle 
doit; sur un ·terrain très ' différent, user de la même 
tolérance envers une législatîon très différente. J'esp'ère 
av'oïr ajouté quelque poids ~ux conclusions, si prudèm-. 

, ment réser~ées de M. Izoule t . ' 

ÉGLISE DE FRANCE ET D'ALLEMAGNE. 

(Journal l'Éclair du 5 juin 1906.) 

.' M. Flourens écrit, en nous adressant une lettre que 
nous sommes heureux de publier, à propos de l~ crise 
religieuse de plus en plus émouvante: (1 Croye%-en mon 
éxpérience d'ancien . directeu,r des cultes: la loi de 1905 
est un épouvantable traquenard tendu au:c catholiques. 
La Franc-Maçonnerie prépare le krac,k du cathoZicisme. 
C'est un triomphe que nous devon! Jaire tous nos efforts 
pour lui rar;ir. Beaucoup de catholiques sincères auront 
les yeux désillés, et ne tomberont pas dan'3 l~ piège. 1) , 

L'opinion si autorisée de M. Flo'urens donne un prix, 
.. idestiJ:nable à cette consultation capitale.. ., .'. 

3 juin 1906. 

Monsieur le Dire( ~teu'r, 

Je lis dans l'Éclair le., documents inédits ·émanés dé' 
la chancellerie romaine que vous pu\:)liez et j'apprends 

- l'application que' l'on prétend faire de ce précédent à la' 
situation actuelle de l'Église catholique en ' France. ' 

Permettez-moi 'de ' vous faire observer- qu'il n'y a 
qu'une analogie apparente entre la situation ' où ' se ' 
trouve le catholicisme en France et celle où il se trou­
vait en Allemagne au moment où a été rendue ' la 

. décision pontificale que vous citez . 
Au fond, les situàtions diffèrent du tout au tout. 'Elles 

sont, même, à certains égards , leèontre-pièd rune' de 
. l"autre : 

.. En France,' en vertu de 'l'article 1er ·de 1a loi de 1905, 
l'Église catholiqué romaine, comme tout autre cùlte, 
peut jouir de la liberté la plus absolue. . . . 

En sus, le l"égislatetir ûffr'èaux cultes actuellement 
reconnus certains avantages spéciaux; ëës avàritages 



· ont d.'ù.rdre exclusivement matérieJ, temporaires et 
'révocables au seul gré du gouvernement ou du ParI.e:­
ment. 

L'Église a le choix ou de répudier ces avantages et 
de conserver son indépendance absolue ou de les 
accepter et, -si elle veut les conserver, d'abdiquer entre 
les mains du gouvernement et du Parlement cette indé 
pendance. 
· Tout autre était la situation en Allemagne. En Alle­

magne, l'Église n'avait que le choix entre la continua· 
tion . du régime de persécution dont elle souffrait et 
l'acceptation des conditions qui lui étaient imposées. 

Or, .quelles étaient ces conditions Cf .Intéressaient-elles 
le dogme, la foi, l'indépendance de l'Eglise? Nullement. 
Elles intéressaient exclusivement l'administration de 
son domaine temporel. 

P ·ar la loi allemande, le clergé était dépouillé de 
l'administr.ation de ses biens au profit de corp.s laïcs; 
Mais, de ces corps laïcs, devaient obligatoirement faire 
partie les titulaires ecclésiastiques, ils étaient reliés 
à la hiérarchie ecclésiastique et étaient soumis à son 
contrôle et à sa tutelle. 

En France, les Associations cultuelles peuvent se 
constituer en éliminant de leur sein tout ecclésiastique. 
Elles rédy.Ï3ent ainsi le prêtre qu'elles rémunèrent, 
qu'il soit Evêque, curé ou desservant, nu rôle de simple 
chapelain, . chargé de célébrer les offices pour lesquels 
il . est payé. . 
· Sans doute, la loi leur conseille en termes vagues et im- . 
pi:écis (f de se · conformer aux règles d'organisation géné­
rale du culte dont elles se proposent d'assurer l'exercice,,_ 
· Mais aucune sanction ne garantit l'observa,.tion de ce 
conse~l. AucUne autorité ecclésiastique n'a qualité pour 
e.n récl~mer rapplication - si une autre Association 
cultuelle . élève quelque .revendication. C'est le Conseil 
d'État. statuan~ au nom d'une loi et d'un gouverne.ment 
athées et, 'p'ar conséquent, par définition même incom­
péte'nt pour trancher un~ , question d'orthodoxie, . qui 
prono'nce. 

Si nous passons maintenant à l'examen de la situation 
fai te aux Associations cultuelles en France et en Alle­
magne, nous voyons qu'elle diffère du tout au tout. 

En Allemagne, les Associations cultuelles sont char. 
gées 'purement et simplement de l'administration des 
biens ecclésiastiques. Leurs droits et leurs devoirs sont 
parfaitement définis, leur responsabilité délimitée. En 
France,Ies Associations cultuelles so nt chargées d 'assurer 
l'exercice du culte dans leur circonscription, ce qui 
e·st tout différent, ce qui entraîne à des charges indé­
finies, .ce qui expose à des responsabilités indéterminées_ 

En Allemagne, la loi assure l'avenir des Associations 
cultuelles et les préserve de la déconfiture et de la 
faillitepa:r rautorisation de prélever sur les contri­
buables ' des taxes obligatoires calculées d'après leurs 
besoins. 

,ta10i Fr~nçaise ne l.euf' permet même pas de n'accep­
tel' que sous bénéfice-d'inventaire la ,lourde succession 
qu'elle leur impose. · " 
, J.a-lo! ,·d~ ~905 , ~i.it qUe les' établissements ecclêsiasti­
q ,:ues vont procédeI' à,leur liquidation. 

L'expression ' est inexacte, car le premier devoir du 
liquidateur est d'éteindre le passif avec l'actif; tan'dis 
que les établissements ecclésiastiques doivent trans­
mettre leur actif et leur pas~if aux Associations cultuelle.s 
qui auront à prendre charge de l'un comme de l'autre. 

La vérité est que les établissements ecc.lésiastiques 
vont pl'océder à la , ventilation des biens qu'ils on,t à 
tr&.nsmettre aux Associations cultuelles. 

Croyez-vous que cette ventilation se fera sans procès ,? 
Autant d'espèces autant de procès. Certains biens de 
provenance domaniale ou communale ont été attribués 
aux· établissements ecclésiastiques sou~ des clauses et 
conditions dont l'interprétation donnera lieu au conten­
tieux le plus com pliqué. 

Les libéralités ayant une destination charitable ou sco­
laire devront être attribuées à des institutions charita­
bles ou scolaires. 

Croyez-vous que ·ces attributions se feront sans soule­
ver des contestations de la part des auteurs <!es libéralités 
ou de leurs ayants cause, qu'ils les laisseront sans pro­
testation, dépouiller du caractère éminemment religieux. 
qu'ils ont voulu leur imprimer '? 

Pensez-vous même que les auteurs de toutes les libé:.. 
ralités ayant une destination exclusivement cultuelle 
ou . leurs ayants cause consentiront lel,lr transfert aux 
associations nouvelles Cf Ce serait une erreur. Beaucoup 
les revendiqueront et les fondations constituent le plus 
-clair de l'avoir de nombre de fabriques. Tous ces procès, 
rés\lltant de la ventilation opérée par les établissements 
publics ecclésiastiques, passeront avec leur passif à la 
charge des Associations cultuelles. Ils les ruineront. 

M. Briand, dans son rapport,affirme que le patrimoine 
immobilier des établissements ecclésiastiques monte ac­
tuellement à 50,~90 hectares et leur forturie mobilière à 
plus de cent millions. Mais il ne parle pas du passif. 
Je crains qu'il n'en soit de ces hectares et de ces mil':' 
lions commé du milliard des congrégations. A près liqui­
dation, il ne reste que des dettes; mais, cette fois, ce 
'n'est pas le trésor puhlic qui les supportera, ce seront 
les associations cultuell~s. 

Ce que je sais, c'est que la plupart des fabriques sont 
pauvres. Elles font péniblement face à. !eurs charges, g~âce 
aux subsides des communes et de l'Etat. Or, elles n ont 
à payer que les réparations locatives et leslrais du cultè. 

Les Associations cultuelles n'auront plus de subsides 
ni de l'État, ni des communes, et elles auront, de plus, 
à payer les grosses réparations, les reconstructions et 
les traitements du clergé. 

Pour faire face à ces dépenses, elles devront lever des 
cotisations qu'elles n'obtiendront qu'à la condition ,dè 
s'engager à assurer le service du culte au gré des popu­
lations. Si elles ne trou vent pas de prêtres, si les prêtres 
mal payés ne font pas régulièrement leur service -Où 
s'ils déplaisent aux populations, chacun ,réclamera ,sà 
cotisation' et l'association fera fàillite. 
, La loi allemao'dè est une loi' autoritaire mais ,cla:ire-et 
pratique ; la. loi française, aux apparences plus libéraIes', 
est obscure, semée d'embilches, impFa:tiëab1e,-' .. ~: 
Ve,~l.·ll~z. ,agréel', ,etc. ' ,',' '." 

'FLOURENS; 
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NOTE 

Les Êvêques allemands et la c( Loi de Mai )) sur l'AdmInistration 

du Patrimoine Ecclésiastique. 

Durant le "Kulturkampf" allemand, la série des 
" Lois de Mai", ' de 1812 à 1875 s'était attaquée avec 
une violence radicale à la doctrine et à la Constitution 
de l'Église. Au commencement de 1875, les Évêques et 
la plupart des prêtres se trouvaient soit en prison, soit 
en exil, et les fidèles étaient acculés à un schisme 
savamment conçu. L'Épiscopat et le Pape avaient 
repoussé, sur toute la ligne, toute cette législation, et 
les fidèles y opposèrent de leur mieux une résistance 
passive. 

Pour consommer cette œuvre et en assurer prati­
quement la réussite, le gouvernement, par ladernière des 
" Lois de Mai", celle du 20 juin 1875, constitua un 
régime nouveau de l'administration du patrimoine 
ecclésiastique. C'était une sorte d'organisation "d'As­
sociations cultuelles" à base électorale. Il fut décrété 
qu'en place des aneiennes fabriques, le patrimoine des 
paroisses serait géré par un "comité d'église" (Kir­
chemat) composé du Curé et de 4: à 10 membres élus 
par tous les citoyens âgés de 30 ans, qui prennent part 
au paiement de l'impôt ecclésiastique, et par une 
assemblée ou "représentation paroissiale" composée 
d'un nombre de membres triple de ceux du conseil, 
élus pa.r les mêmes électeurs. C'est un organisme à 
deux compartiments, dont chacun délibère séparément. 
Le " comité" exerce la gestion courante; la "repré­
sentation paroissiale" contrôle et sanctionne. La plu­
part des actes du comité sont soumis à l'autorisation de 
la Représentation paroi5siale; le premier peut être 
considéré comme une sorte de bureau de marguilliers, 
la seconde comme une assemblée paroissiale, l'un et 
l'autre issus du luffrage quasi universel des électeurs 
payant l'impôt cultuel ou ecclésiastique, universelle­
ment pratiqué en Prusse. - A l'autorité épiscopale sont 
réservés quelques droits fort restreints de consentement 
à cet·taines mesures, convocation extraordinaire ou 
révocation des membres du comité ou assemblée parois­
siale, instructions de service, etc., le tout d'accord et 
d'entente avec l'autorité gouvernementale. En cas de 
non exercice de ces droits dans un délai de 30 jours, 
ceux-ci passent à l'autorité civile des préfets. 

Telle était cett~ loi : usurpation du pouvoir laïquEi 
des plus caractérisées, et tentative schismatique d'une" 
perfidie calculée, puisque le schisme vieux catholique 
était là en tout son essor, et se voyait considéré 'RaI' lE~ 
gouvernement comme faisant toujours partie de l'Église 
catholique. 

Or ce fut la seule des Lois de Mai dont l'Église 
toléra l'application. 

Durant la discussion, les Évêques avaient adressé au 
Parlement une protestation très vive (10 mars), qui 
relevait énergiquement tout ce que le projet contenait 
d'attentoire aux principes de l'Eglise. Mais après le 
vote et la promulgation de la loi (20 juin) la question 
revêtait une gravité exceptionnelle. 

Des divers lieux de leurs exils, les Évêques se con­
certèrent entre eux et avec Rome. Le résultat de cet 
échang,e de vues fut que tout en maintenant leur pro­
testation antérieure, ils reconnurent que la loi, pour 
injuste qu'elle fût, ne l'était pas au même titre que les 
autres qui s'attaquaient à la doctrine et à la constitu­
tion même de l'Eglise; que ses défauts et ses dangers 
pouvaient être neutralisés par une énergique et intelli­
gente conduite des fidèles. Aussi les paroissiens étaient­
ils non seulement autorisés, mais vivement exhortés à 
prendre part aux élections de ces assemblées parois­
siales. Du village hollandais où il vivait ignoré, l'Arche­
vêque de Cologne, le futur Cardinal Melchers, en avise 
son clergé par une lettre du 27 juillet 1875. Les officieux 
clamèrent à la palinodie et voulurent y voir l'indice 
d'une capitulation :sur les autres terrains de la lutte. 
Il n'en fut rien: les catholiques, bien un peu étonnés 
tout d'abord, ne se laissèrent pas dérouter. La lutte dura 
dix ans encore, et finit par la capitulation de la poli­
tique de M. de Bismarck.Toutefois, la loi du 20 juin, sur 
l'organisation des Conseils de paroisse, demeure en 
vigueur et l'est aujourd'hui encore. 

Voici la lettre de Mgr Melchers, traduite du texte 
allemand, reproduite P. 475 par le curé Schulte, en 
son" Histoire Kulturkampf", Essen 1882) : 



(( L'Archevêque d~ Col?gne aux Curés de son Diocèse: 

(l,La Loi du ~q)uin, c0l!~enait déjà, en son premier 
~r:oJ~t, de mul~Iples vlOI8;~~ons de droits importants de 
1 Eghse cathohque, en ' 'lUI enlevant notamment con-

, " trairement au droit et à la constitution, l'administration 
autonome de son patrimoine, Aussi l'Épiscopat a-t-IL 
c:u de son de~oir d'élev~r auss,itôt sa protestation juri­
dlque. La LOi, telle qu elle VIent d'être promulO'uée 
contient des dispositions plus dures encore, Com~e il 
s'agit maintenant de son exécution, nous estimons 
nécessaire de vous ,in,diquer l~ conduite que le clergé et, 
les fidèles devront observer vls-à-vis de cette loi. ' 

« Cette loi a de commun avec les précédentes le vice 
d 'origir:e, d'avoir ~té élabol'ée, unitéralement par i'Etat, 
en matIère ecclésIastique, sans aucune consultation ni 
coopération de l'Eglise. Mais elle s'en distin O"ue en' ce 
q,u'elle n'a point pour opjet les droits suprêmoes ~t essen­
tl,ellement sacrés de l'Eglise, mais l'administr'ation des 
bIens matériels qui d'ailleurs sont ,indispensables à son 
e,x.isten?e et à ,son ministère, D'autre part, la coopéra­
tion qUI est eXIgée des fidèles pour l'exécution de la loi 
n'implique rien qui doive être considéré comme étant 
àbsolument et en toutes circonstances défendu à la 
conscience. Il 's'ensuit que cette coopération, dans ' le 
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cas présent, p,eut être tolél'ée par l'Église, Les Évêques, 
comme les p:etres, peuvent donc faire usage des droits 
dont cette 101 leur rend l'exercice possible, et peuvent 
perme~tre aux membres des communautés paroissiales 
cathohq ues, sous le coup des cil'constances présentes 
d,e p::endre part à l'administration du patrimoine ecclé~ 
Slastique, conformément aux dispositions dt) la loi. 

_____ , , _ __ Il Nous avons la confiance que la fidélité si souvent 

FIN 

éprouvée et les sentiments catholiques de nos commu­
nes ecclésiastiques nous permettent de prévoir avec 
ce:titude que ~'électioCl des conseils paroissiaux, pre~­
cnte par la 101, ne donnera le mandat qu'à des hommes 
do~t on peut s'attendre à ce qu'ils géreront le pa\ri­
~ome ecclésiastiq~e selon les principes et les prescrip­
tions de la Sainte Eglise. D'autre part, nous nous trou-

,,v?ns ,en présence du danger menaçant que la non-parti­
CIpatiOn des croyants fidèles à ces élections, ou leur 
refus d'accepter le mandat qui leur serait dévolu, fa~se 
passer la gestion du patrimoine que nos ancêtres ont 
constitué à l'Église, entre des mains hQstile$ à l'_Église, 
peut-être . même ' de. sectes catholiques. Mus par Ct3S 

considérations, les Evêques catholiques de Pru;:;se oIlt 
été unanimes à émettre l'avis que les fidèles, non se~­
lement soient autorisés à participer auxditei! élections, 
mais aient le devoir de ne pas s'en abstenir. ) 



T·~AELE·_: 

AV.\:"IT-PROPOS: 

§ 101', Imposture de la loi de 1905. - Liberté 
pour les uns, Persécution pour les autres .. 

§2°. Association:; cultuelles et fabriques.­
Nombre~ses causes de dissolution. - En 
cas de dissolution, les associés perdent 
jusqu'au droit de se réunir . , , , , , , , 

CHAPITRE 1. - Les Associations cultuelles ne 
peuvent fonctionnel'. 

Elles ne sont ni propriétaires, ni usufrui­
tières., ni usagère:;, ni locataires. - Elles 
né 'sont que détentrices précaires des édi­
fices du culte et quant aux autres biens elles 
sont comptables vis-à-vis de l'Administra­
tion, vis-à-vis des tiers créanciers et vis-à­
vis de ceux qui sont appelés à leur suc­
céder; elles ne possèdent a.ucun droit 
défini par la loi qui ne puisse leur être 
contesté.. . . . . . . . . . . , , , 

Les Associations cultuelles sont-elles pl'O-
priétaires'!, . . .. .,.... 

Lettre de M. Flourens à l'Eclair du 26 mai 
1906 .. ' .. _ .. _ , .. (1 •••••• 

Article de M. Berthélemy dans le Journal des 
Débats du 29 mai Œ06. , . . . . , . . . . 

Réponse de M. Flourens et répliquede M. Ber­
thélemy dans le Journal des Débat8 du 31 
mai 1906 . . . . .. , ....•. 

L'application pratique des Associations cul-
tuelles . , , . . , . , , . . . . . , . . . 

Répugnance des paroisses rurales a la cons­
titution des Associatidns cultuelles . . , , 

CHAPITRE IL - § 1 el'. Les fabriques étaient dépo­
sitaires et non dispositaires des biens affectés 
au service du culte. - Elles ne peuvent 
valablement transférer une propriété qu'elles 
n'ont pas. - Les biens ne peuvent être 
valablement recueillis que par des associa­
tions organisées conformément à la consti­
tution et à la discipline du culte au service 
duquel ces biens ont été aff.ectés par la 
volonté des donateurs ou testateurs. - Le 
principe de la liberté des cultes s'oppose à 
ce qu'ils soient transférés d'une organisa­
tion orthodoxe à une organisation non 
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orthodoxe, tant que l'orthodoxie a ùe~ 

représentants dans la circonscription , . . 
~ 1er . Les établissements ecclésiastiques on L­

ils la capacité requise pOUl' transfél'el' aux 
Associati'Jns cultuelles la propriété des biens 
qu'ils détiennen t actuellement '! 

Les fabriques peuvent-elle stl'ansfél'el' à des 
établissement:; scolaires ou iL des bUl'eaux 
de bienfaisance les biens qui, définitive­
ment entrés, après acceptation régulière do 
l'autorité aùmini:;trative compétente, dans 
10 domaine ecclésiastique, provenaient il 
leur origine de libéralités visant la charité 
ou renseignement confessionnels '! , , .. 

Leitl'e de M. Floul'ens publiée dans le (;au­

lois du 29 mai 1906 ... , .. , ..... 
S 2°. Ce n'est pas un modus Divendi, c'est un 

moclus oceidendi qu e le législateur de H)O;) 

a organisé vi s-il-vis de l'Église catholique. 
Objections à la let tre de M. Flourens. -
Réponse . . . , , . , , .. , .. 

'IlAPITIŒ III. ' - Comparaison de la loi alle­
mande et de la loi française sur les Asso­
~iations cultuelles.- La loi . allemande res­
pecte la eonstitution et la lliérarchie de 
l'Eglise. - La loi fl'ançai:-e ne les l'especte 
pas. - La loi allemande dé finit nettement 
les pouvoirs des administrateut's et leurs 
responsabilités. - La loi française ne les 
définit pas. - La loi allemande fait. des 
corps chal'gés de l'administration du tem­
porel des cultes, des corps ayant la péren­
nité et percevant des taxes obligatoires sur 
tous les contribuables. - La loi fl'an­
eaise refuse aux Associations eultu elles 
toute suhvention de l'État, des départe­
ments et des communes, lAS frappe do nom­
breux cas de dissolution ct les expose au 
péril de l'insolvabilité, ,. , . . . . . . . 

Les tl'ois documents inédits SUl' la m'ise 
du catholicisme allemand. - Article de 
M. Izoulet dans l'Helair du 3 juin 10ü(i .. 

.Article de l'Ecla ir du Il juin. . . . . . . . . 
Réponse de M. Flourens dans:l'Eclair du 5juin. 
Note : Les Évêques allomands et la "Loi do 

Mai" sur l'administl'ation du Patrimoine 
ecclésiastique. . ,.', ..... . 
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